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1 

La mondialisation économique a conduit à la croissance des systèmes de transport 

internationaux, jouant ainsi un rôle important dans le commerce international. Les entreprises 

qui souhaitent exporter ou importer des marchandises trouvent donc intéressant de s'appuyer 

sur un partenaire externe pour les services de la logistique de transport.
1
 

L’évolution du commerce mondial a connu son lot de problèmes logistiques ; cela va du 

transport lui-même, à son organisation, en passant par l'assurance des marchandises 

transportées, et même le financement bancaire des opérations d'import/export. 

La distance entre l'acheteur et le vendeur est l'un des plus grands obstacles à la transmission 

des marchandises, c'est pourquoi le processus d'achat de marchandises à l'étranger et de leur 

revente au pays implique l'organisation du transport et de nombreux documents à remplir, et 

nécessairement une connaissance approfondie des réglementations du commerce  

internationales et du transport.
2
 

L'évolution de l'économie algérienne est parallèle et fait partie intégrante de son évolution 

politique tout au long de l'histoire contemporaine. Il s'agit d'essayer d'adapter plutôt que de 

changer un système économique resté inchangé depuis l'indépendance du pays. En effet, le 

contrôle des revenus des hydrocarbures reste un objectif clé des gouvernements successifs. 

Par conséquent, la réforme économique ne peut être réalisée de manière significative qu’en 

reconstruisant et en réformant les institutions appropriées.
3
 

Ainsi que pour assurer le bon fonctionnement des activités commerciales, les entreprises 

doivent prendre en considération beaucoup de mesures telles que la douane… 

Afin d'assurer la bonne réalisation du transport de bout en bout, la participation d'agents 

auxiliaires de transport est requise, et certaines opérations logistiques leur sont alors confiées. 

Et parmi ces agents on peut trouver des commissionnaires en douane, et compte tenu de leur 

professionnalisme et de leurs capacités, sont responsables de l'achèvement et du transport des 

marchandises. Ils sont chargés d’accomplir toutes les formalités liées au dédouanement, de 

leurs obligations et responsabilités et des démarches à suivre, et l'agrément de leur pays leur 

confère un statut professionnel pour participer librement aux procédures douanières. Cela 

nous a amené à nous intéresser au rôle du commissionnaire en douane dans les activités 

commercialesà l’international cas de Rail Logistic. 

Pour que les marchandises importées ou exportées entre dans un pays elles doivent passée 

d’abord par la douane pour effectuer les procédures de dédouanement.  

Dans ce travail nous cherchons à répondre à cette problématique : « Quel rôle joue le 

commissionnaire en douane dans les procédures de dédouanement à l’importation ? » 

Pour répondre à cette problématique, plusieurs sous- questions seront traitées, telles que : 

                                            
1
 BENDALI Makekylia, BOUCHERGUINE Siham. Promotion : 2020-2021 . « Le rôle du commissionnaire 

dans les échanges commerciaux internationaux Cas : Transit FILTRANS Bejaia » mémoire de fin de cycle, 

université Bejaia, page : 1. 
2
BENDALI Makekylia, BOUCHERGUINE Siham. Ibid. Page : 1. 

3
Kara Rabah. Année : 05-04-2018. Essai sur l’évolution de l’économie Algérienne 1962-2015 : Approche 

Historique. Volume 8. (Numéro 2). Pages : 329-350. 
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1)  Quel rôle les organisations internationales jouent-elles dans la régulation du 

commerce international ? 

2)  C’est quoi le rôle du commissionnaire en douane dans le dédouanement des 

marchandises ? 

3)  Quels sont les modes de transport utilisé dans le commerce international ? 

Nous avons choisi cette thématique de recherche pour approfondir notre compréhension du 

processus d'importation au sein d'une entreprise, car nous sommes dans le domaine de la 

finance et du commerce international et nous estimons qu'il est primordial de connaître en 

détail les différentes étapes de l'importation afin de garantir un déroulement efficace de cette 

opération. 

Dans ce travail nous avons fixés deux objectifs. Le premier est l’objectif  théorique qui s’agit 

de présenter le commerce international et son évolution au cours des années et il s’agira aussi 

de mettre l’accent sur le rôle du commissionnaire en douane dans la chaine logistique et sur la 

douane en général.  

Le deuxième objectif c’est l’objectif empirique s’agira de mener une étude empirique auprès 

d’une entreprise qui à été sélectionnée comme terrain d’étude. Dans ce travail nous avons 

choisi l’entreprise Rail Logistic.   

Afin d’atteindre nos objectifs de recherche, nous utiliserons deux approches. La première 

approche est une revue de la littérature qui implique la l’analyse d’un ensemble de recherches 

bibliographiques comprenant des mémoires, des ouvrages, des sites web, des décrets etc. 

La deuxième approche est nature qualitative. Nous avons mené une étude de cas approfondie 

au sein de l'entreprise Rail Logistic afin de mieux comprendre les différentes étapes du 

processus de dédouanement d'importation. Pour cela, nous avons utilisé des outils de collecte 

de données tels que l’observation et les entretiens. 

Nous avons subdivisé notre travail en trois chapitres : 

Le premier chapitre qui porte sur des généralités sur le commerce international, qui est 

composé de trois sections : 

• Section 01 : Genèse et évolution du commerce international. 

• Section 02 : Les institutions économique internationale. 

• Section 03 : Le commerce extérieur en Algérie. 

Le deuxième chapitre porte sur le commissionnaire en douane, la logistique à l’international 

et les formalités de dédouanement, qui contient trois sections : 

• Section 01 : Le commissionnaire en douane. 

• Section 02 : La logistique à l’international. 

• Section 03 : Les formalités de dédouanement. 
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Le troisième et dernier chapitre aborde, l’étude de cas d’une opération d’importation au sein 

de Rail Logistic qui contient trois sections :  

• Section 01 : Présentation générale de Rail Logistic. 

• Section 02 : La description du cadre méthodologique. 

• Section 03 : Analyse et discussion des résultats. 



 

 
4 
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Introduction du chapitre 

 Le commerce international englobe tous les échanges de biens entre nations – une définition 

simple qui dément sa riche histoire. Bien que les racines de ces transactions remontent aux 

civilisations anciennes, ce n’est qu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale que le 

commerce a véritablement pris son essor en raison de l’essor démographique, de la demande 

accrue de consommation et des progrès technologiques en matière de production… ainsi que 

la technologie marketing, la finance aussi !Depuis 1990, le commerce international progresse 

non pas de manière isolée, mais main dans la main avec la finance mondiale à travers la 

mondialisation et la globalisation financière et économique   

Le commerce international varie en fonction des pays, certains pays n’exportent  pas  pour 

élargir leurs marchés intérieur mais juste pour aider certains secteurs tel que les secteurs 

industriels. D’autres sont largement dépendants des échanges internationaux pour 

l’approvisionnement en biens destinés à la consommation immédiate ou leurs revenus en 

monnaie fortes dites devises. L’importance du commerce international dans la croissance a 

largement été soulignée ces dernières années par certaines organisations internationales 

comme l’OMC, ainsi des conférences des nations unies sur le commerce et le développement 

(CNUSED). Ces derniers ont souvent dénoncé l’inégalité des termes de l’échange, c’est- à-

dire le fait que leurs échanges avec le reste du monde soient, le plus souvent, déficitaires.
4
 

L'objectif principal de ce chapitre est d'analyser l’évolution du C.I et le commerce extérieur 

en Algérie, notamment à travers les négociations pour une zone de libre-échange avec 

l'Union européenne. 

Ainsi qu’à travers ce chapitre nous allons essayer de retracer trois sections, nous essayerons 

d’expliquer l’évolution du commerce international, les instituions du commerce international 

et le commerce extérieur en Algérie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
4
 BENDALI Makekylia, BOUCHERGUINE Siham. Année : 2020-2021 « Le rôle du commissionnaire dans les 

échanges commerciaux internationaux cas : Transit FILTRANS Bejaia » mémoire de fin de cycle université 

Bejaia, page 5. 
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Section 01 : Genèse et évolution du commerce international 

L'évolution du commerce international à façonné les relations économiques mondiales depuis 

des siècles. Des routes commerciales antiques aux accords commerciaux modernes, l’histoire 

du commerce international est marquée par des échanges culturels, politiques et économiques 

qui ont influencé le développement des nations et des civilisations. Cette section explorera les 

différentes définitions du C.I et son évolution à travers les années.  

1. Définition du commerce international 

Au sens strict, le commerce international correspond à l'ensemble des flux de marchandises 

(biens) entre des espaces économiques de nationalités différentes. Au sens large, le commerce 

international correspond à l'ensemble des flux de marchandises (biens) et de services entre au 

moins deux pays. Les flux de services sont pris en compte dans la mesure où leur part 

progresse rapidement dans les échanges internationaux (surtout le transport, le tourisme et les 

services aux entreprises).Généralement sous l’appellation « commerce international » on 

trouve tout ce qui concerne l’organisation des échanges entre deux ou plusieurs pays : la 

logistique internationale, les techniques douanières, les solutions de financement (mode de 

règlement des opérations internationales), la gestion des risques liés à ce type d’échange 

(risque de change, fiscal, juridique, politique…).De ce fait l’activité du commerce 

international est un ensemble complexe de par la multitude d’aspects nécessaires à la maîtrise 

de ces échanges hors des frontières d’un pays. Cette notion est à distinguer de celle de « 

marketing international » qui elle est plus axée sur l’adaptation du marketing Mix ou plan de 

marchéage (politiques de produit, prix, distribution et communication) de l’entreprise à un 

contexte étranger.
5
 

Au sens large, le commerce international inclut aussi les transactions internationales de 

services (transports, assurance, tourisme, etc.). Les échanges internationaux de biens et de 

services sont comptabilisés dans le compte des transactions courantes de la balance des 

paiements. La valeur des exportations est enregistrée en crédit et celle des importations en 

débit. La différence – l’excédent ou le déficit – est appelée solde.
6
 

Le commerce international est l’ensemble de la transaction commerciale de biens et services 

entre une économie et le reste de Monde, dans le sens de nation-étranger c’est l’exportation. 

Dans le sens étranger-nation c’est l’importation. Au sens strict le commerce international 

correspond à l’ensemble des flux de marchandises (biens) entre les espaces économiques. Le 

commerce international permet pour un pays de consommer plus qu’il ne produit avec ses 

ressources propres ou d’élargie ses débouchés afin d’écouler sa production.
7
 

Le commerce extérieur désigne l’ensemble des échanges de biens et services entre un pays et 

le reste du monde. Les échanges avec le reste du monde portent sur les marchandises, mais 

aussi sur des services et des capitaux. Le commerce extérieur est formé des échanges de 

                                            
5
 Disponible sous l’URL: https://www.scribd.com/document/619205448/Definition-de-commerce-international.  

Consulté le : 15-03-2024,  à : 12h40. 
6
  CHIKH Amel. Année : session juillet 2023. « Le financement des opérations du commerce international Cas 

d’importation par le crédit documentaire Banque : BDL Tizi-Ouzou » mémoire de fin d’étude ummto, page 11 

cité dans Alain Beitone, Antoine Cazorla « Dictionnaire des sciences économiques » 6éme édition, page 79. 
7
 BOUMRAR Fatima, CHABANE Sabrina. Année : 2021-2022. « Le financement des opérations du commerce 

extérieur cas : étude comparative entre le crédit documentaire et la remise documentaire au sein de la BEA 

agence de Tizi-Ouzou » mémoire de fin d’étude ummto, page 5. 

https://www.scribd.com/document/619205448/Definition-de-commerce-international
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produits entre un pays et les autres. Les produits qui (entrent) sont les importations ; les 

produits qui (sortent) sont les exportations. On comptabilise la valeur des entrées (les achats) 

et des sorties (les vente), ce qui indique la balance commerciale.
8
 

2. Genèse du commerce international  

Les relations économiques particulièrement le commerce international a connu des échanges 

et des nouvelles directions menées par la révolution industrielle et l’innovation. Plusieurs 

pensées classiques des théoriciens ont marqués les plus importantes bases et principes de 

commerce de nos jours ; On distingue parmi ces théories : la théorie d’Adam Smith qui porte 

sur l’avantage absolu (1723-1790) déclare que le bénéfice commerce entre deux pays se 

dégage si chaque un d’eux se spécialise dans la production des produits dont lesquels il 

détient un avantage absolu, c’est-à-dire avoir un moyen d’échange (monnaies d’échange) à 

partir de surplus tiré par cette spécialisation pour avoir d’autres produits dont lesquels il n’a 

pas d’avantage absolu. En 1817 le grand théoricien anglais de l’économie David Ricardo a 

lancé sa théorie réglementaire de celle de l’avantage absolu par sa sienne de l’avantage 

comparatif qui tire : peu importe si un pays a des avantages absolus ou pas il gagne du libre-

échange s’il se spécialise dans la production de produit dont lequel son avantage comparatif 

est plus élevé.     

C’est au XXe siècle que le commerce de nos jours a connu ses premières démarches et 

commence à paraitre d’une façon plus claire où les échanges internationaux sont supérieurs à 

celle de la production (PIB). C’est-à-dire que la majorité de la production nationale est 

exporté où la plupart de la demande est satisfaite par les importations.
9
 

3. Évolution du commerce international  

Le commerce international depuis sa naissance a traversés 4 grandes étapes qui sont : l’étape 

entre (1800-1913), l’étape entre (1913-1945), l’étape de 1945 jusqu’à 1990 et enfin de 1990 à 

nos jours. 

3.1. L’étape entre (1800-1913) 

C'est un siècle de rupture, en compte tenu des nouveaux changements que le monde à connu. 

Durant cette période, nous pouvons évoquer certains des principaux facteurs tels que : 

- La révolution industrielle a entraîné un commerce sans précédent. 

- Révolution démographique, population mondiale multipliée par 3. 

- Diversification du système bancaire et développement des bourses. 

- La révolution des transports et l'organisation des marchés internationaux. 

                                            
8
BOUZID Karima, AIT AOUDIA Kaissa. Année : 2022-2023. « Les moyens de paiement et de financement du 

commerce international cas de la BADR 580 Tizi-Ouzou » mémoire de fin d’étude ummto, page 4. 
9
Projet BaSES apprentissage des nations de base en sciences économiques et sociales, David Riccardo et les 

avantages comparatifs. Disponible sous l’URL : https://wp.unil.ch/bases/2013/04/david-ricardo-et-les-

avantages-comparatifs. Consulté le : 15-03-2024. à : 14h30. 

 

https://wp.unil.ch/bases/2013/04/david-ricardo-et-les-avantages-comparatifs
https://wp.unil.ch/bases/2013/04/david-ricardo-et-les-avantages-comparatifs
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Ces facteurs et plusieurs autres, ont contribué à l’épanouissement du commerce international 

où il a augmenté au 18 siècle à un rythme supérieur à celui de la production mondiale, 

notamment sa multiplication par 25 durant cette période.
10

 

3.2. L’étape entre (1913-1945) 

Le début de cette période est marqué par la spécialisation des pays européens dans la 

production et l’exportation des produits manufacturés et l’importation des matières premières  

des autres régions du monde.  Les échanges internationaux augmentent plus rapidement que 

la  production mondiale impliquant une interdépendance croissante des nations. Les premiers 

pays commerçant ayant  développé leur commerce extérieur étaient la grande Bretagne puis 

la France et suivirent  d’autre. Toutefois, cette période est marquée par plusieurs troubles tels 

que : des troubles politiques, sociaux et  économiques, notamment les deux guerres 

mondiales (entre1914_1918 puisentre1939_1945)  et la crise économique (1921_1929).
11

 

3.3. L’étape 1945 jusqu’à 1990  

Après la Seconde Guerre mondiale, cette période est marquée par un commerce hiérarchique, 

caractérisé par l'émergence d'une nouvelle puissance(les États- Unis) et le recul de l'Europe. 

Effectivement, la majorité du commerce mondial se déroule dans le secteur industriel, 

représentant" 70% du commerce global". Les pays en voie de développement réalisent  un 

peu plus d'un quart (27%) et les pays en transition seulement (3%).Ces échanges se font 

principalement dans la« triade» les quatre cinquièmes des échanges internationaux ont pour 

point d'origine ou de destination l'un des trois pôles. 

De plus, les pays du« Nord» échangent principalement entre elles, les trois quarts de leurs 

exportations sont destinées à d'autres pays du« Nord» et l'intégration commerciale est faible 

pour les pays du« Sud» qui échangent principalement avec le« Nord» 

Le commerce« Nord- Nord» constitue donc le moyen lourd du commerce mondial jusqu’à 

1970, l’essor du commerce mondial des pays industriels a été plus rapide que celui des pays 

développés. Il en a résulté alors une tendance à la marginalisation des pays  du tiers monde 

dont la part dans le commerce mondial a régulièrement baissée (27% en 1952 et 17.5% en 

1970). 

Pendant la décennie 70, les deux chocs pétroliers ont provoqués un retournement qui a permis 

aux pays développés de retrouver en 1980 leur position de 1952. En revanche- les années 80 

ont marqués une nouvelle régression avec le choc pétrolier et la baisse des prix de la plus part 

des matières premières.
12

 

 

 

                                            
10

 CHIKH Amel. Année : session juillet 2023. « Le financement des opérations du commerce international Cas 

d’importation par le crédit documentaire Banque : BDL Tizi-Ouzou » mémoire de fin d’étude ummto, page 11. 

Cité dans : MUCCHIEL. J. L. (2005), « Relations économiques internationales », Panthéon, Sorbonne, Paris, P. 

25. 
11

N°11, 12 op.cit. Cité dans : G. Legrand et H. Martini, « évolution de commerce international », édition Dalloz, 

2007, P.117  
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3.4. L’étape de 1990 à nos jours 

Le début des années 90 semble montrer à nouveaux un déplacement du centre  d’impulsion 

du commerce international vers les pays du Sud, les exportations des pays en voie de 

développement ont crû en volume de plus de 9.5%  à partir de la fin des années 90. Cette  

période est marquée par l’instauration des institutions internationales. Tout d’abord, le  

commerce mondial augmente fortement en 1994 (11%) après plusieurs années de relative  

récession. La hausse s’explique essentiellement par une duplication économique en Europe 

après  une année 1993 particulièrement mauvaise. 

Cette hausse déclenche une période de cinq années (1994- 1998) durant lesquelles les 

échanges internationaux vont fortement augmenter de (7% an en moyenne), notamment grâce 

à la baisse des coûts de communication et de transports, ainsi qu’à la libéralisation des 

échanges commerciaux dans le cadre de l’OMC (organisation mondiale du commerce) qui a 

été créé en 1995. A cela il convient d’ajouter le développement du phénomène de 

délocalisation menée par les multinationales issues des pays industrialisés vers les pays 

émergeant, ainsi que  l’addition des projets d’émulsion et accessions entre les deux rives de 

l’Atlantique. 

En 1998, la crise des pays émergents (comme les pays asiatiques) entraîne une rupture de la 

dynamique des échanges, en effet, la sortie des capitaux de ces pays va les plonger dans une 

violente récession. Plusieurs pays émergents vont alors faire évoluer leur stratégie 

économique pour devenir mercantilistes et ainsi accumuler des devises et pouvoir faire face à 

ce type de situation. 

Ensuite, en 2000 et 2001, intervient respectivement la crise de la bulle internet et  

l’intégration de la chine au sein de l’OMC, ce qui marque le début d’une nouvelle ère du  

commerce  international. En effet, dans le même temps, les pays émergents développent leur 

stratégie basée notamment sur le faible coût de leur main d’ouvre, pour attirer les  

multinationales afin qu’elles produisent dans leurs pays pour ensuite réexporter tout ou une 

partie de cette production dans les pays industrialisés (Europe et Etats- Unis en tête). Dès 

lors, les  chaînes de valeur s’allongent, se fragmentent nécessitant ainsi l’intervention de 

plusieurs  intermédiaires et la multiplication des échanges entre les pays auto les composants 

d’un même  produit passent plusieurs fois les frontières. Au niveau comptable, ce phénomène 

accroît les  chiffres du commerce extérieur qui augmente de près de 70% entre 2000 et 2007. 

La crise de  2008- 2009 vient alors stopper cette dynamique avec un effondrement brutale du  

commerce international.
13

 

3.5. L’évolution récente du commerce international 

Actuellement, le commerce international est près de 45 fois plus élevé que celui observé lors 

des débuts du GATT (soit une hausse de 4 500% entre 1950 et 2022). Le commerce 

international s'est développé et représente aujourd'hui une valeur près de 400 fois plus élevée 

qu'en 1950. 

 Les illustrations suivantes illustrent que le volume et la valeur du commerce ont connu une 

croissance rapide depuis la création de l'OMC en 1995. 

                                            
13

OMC, « Rapport sur le commerce mondial », 2013, Disponible sous l’URL : https://www.bsi-économica.org. 

Consulté le 15-03-2024 à 15h02 

https://www.bsi-économica.org/
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 En 2022, il est observé que le volume et la valeur du commerce mondial ont connu une 

augmentation moyenne de 4% et 6% depuis 1995, date de la création de l'OMC.
14

 

Figure N°01 : Évolution du commerce entre 1950 et 2022 volumes index 

 

Source : évolution du commerce dans le cadre de l’OMC.  
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Evolution du commerce dans le cadre de l’OMC : statistiques utiles. L’OMC. Disponible sur l’URL : 

https://www.wto.org/french/res_f/statis_f/trade_evolution_f/evolution_trade_wto_f.htm.  Consulté le : 

09-06-2024. à : 22h06. 

https://www.wto.org/french/res_f/statis_f/trade_evolution_f/evolution_trade_wto_f.htm
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Figure N°02 : Évolution du commerce entre 1950 et 2022 (valeurs million de dollars) 

 

Source : évolution du commerce dans le cadre de l’OMC. 

 

Le commerce international a traversé plusieurs étapes (période) depuis sa naissance, 

néanmoins durant ces années de son évolution Ya eu des périodes d’essor et de stagnation. 
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Section 02 : Les institutions économiques internationales  

L'environnement commercial international est caractérisé par la présence de multiples 

institutions mondiales responsables des questions commerciales (ex. : OMC, CCI, CNUCED, 

etc.) ainsi que d'institutions financières telles que la Banque mondiale et le Fonds monétaire 

international. Et d'autres ayant une mission régionale ou nationale visant à promouvoir le 

commerce et le développement économique entre les nations.
15

 

Cette section explora les différentes institutions nationales et internationales interviennent 

dans le commerce international 
 

1. Les institutions nationales algériennes qui interviennent dans le 

commerce international  

L'Algérie dispose de plusieurs institutions qui interviennent pour promouvoir et aider les 

entreprises à entrer dans le commerce international, telles que : 

1.1. L’Agence Nationale de Promotion du Commerce Extérieur (ALGEX)  

ALGEX est une agence d'administration publique fondée en 2004 par Décret (n° 4-174 du 12 

juin 2004) d'accompagnement Exportations hors hydrocarbures,l'agence est supervisée par le 

ministère du Commerce. ALGEX est responsable de la gestion des outils de promotion des 

exportations à l'étranger Les hydrocarbures sont bons pour les entreprises exportatrices. 

Analyse du marché mondial et Mener des recherches prospectives mondiales et sectorielles 

sur les marchés étrangers. ALGEX est chargé de mettre en place un système de surveillance 

du marché Le commerce international et son impact sur le commerce algérien. L'agence peut 

également proposer des activités payantes dans les domaines suivants : Améliorer et lancer 

les technologies d’exportation et les règles commerciale International.
16

 

1.2. La Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des Exportations (CAGEX)  

La CAGEX a été créée en 1996 pour avoir la charge de l'assurance des risques Affaires et 

politique. (L'Algérie exporte des produits autres que les hydrocarbures et garantit des ventes à 

crédit dans un but lucratif Opérateur économique opérant sur le marché national). CAGEX 

aide à sécuriser les ventes à l'étranger et à obtenir de meilleurs résultats Visibilité des 

transactions commerciales étrangères.
17

 

1.3. La Chambre Algérienne de Commerce et d’Industrie (CACI)  

CACI est une organisation qui représente les intérêts généreux du secteur des affaires, 

Industrie et services. CACI est un établissement public industriel, l’entreprise a été fondée en 

1962 et son siège social est à Alger. Elle défend les intérêts de l'entreprise auprès des 

                                            
15

Site Web : https://www.commerce.gov.dz/ , Consulté le 01-06-2024 à 17h41 
16

Site Web : https://www.algex.dz/ , Consulté le 01-06-2024 à 20h20 
17

Site Web : https://www.cagex.dz/ , Consulté le 02-06- 2024 à 00h30 

https://www.commerce.gov.dz/
https://www.algex.dz/
https://www.cagex.dz/
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pouvoirs publics algériens, et agences internationales. Il joue le rôle d’intermédiaire 

économique Favoriser le développement des entreprises et des territoires.
18

 

1.4. L’Association Nationale d’Exportateurs (ANEXAL)  

Elle a été fondée le 10 juin 2001 pour rassembler et fédérer les exportateurs algériens et 

défendre leurs intérêts matériels et spirituels, il sensibilise les opérateurs économiques. 

ANEXAL collecte des informations économiques et diffuse les informations utiles Fournir 

des conseils et une supervision à tous les membres. Il promouvra la réforme globale du 

codage douanier pour s'adapter aux changements dans normes internationales liées à 

l'exportation.
19

 

2. Les institutions internationales intervenantes dans le commerce 

international 

A travers les organismes internationaux du commerce, les échanges commerciaux sont 

devenus facile pour le développement du commerce international. Ses institutions sont 

comme :  

2.1. L’Organisation Mondiale du Commerce (OMC)  

L'OMC (Organisation Mondiale du Commerce) est une organisation internationale. Il fixe les 

règles régissant le commerce des biens, des services, des produits agricoles et industriels et de 

la propriété intellectuelle entre les pays. Son objectif est d'accompagner les producteurs, 

exportateurs et importateurs de biens et services dans leurs activités en réduisant les barrières 

au libre-échange. L'OMC est avant tout un cadre de négociation, un lieu où les 

gouvernements membres tentent de résoudre leurs différends commerciaux. L'OMC s'est 

dotée d'une « autorité judiciaire » l'Organe de règlement des différends (ORD) auprès de 

laquelle les pays qui s'estiment lésés peuvent déposer des plaintes. Les procédures peuvent 

résoudre les conflits entre les États membres. Elle repose avant tout sur la négociation.
20

 

2.2. La Chambre du Commerce Internationale (la CCI)  

Fondée à Paris en 1919, la Chambre de Commerce Internationale est une entité qui représente 

des entreprises de tous les secteurs et de tous les pays du monde. Son objectif est de 

promouvoir le commerce, l’ouverture des marchés et la libre circulation des capitaux. Il 

contribue à promouvoir le commerce et les investissements internationaux ainsi que 

l’économie de marché. Ses membres se comptent par milliers. Il s’agit d’entreprises 

implantées dans plus de 130 pays différents à travers le monde. Le principal fondement 

d’ICC est que « les entreprises sont une force puissante pour la paix et la prospérité ». C'est 

pourquoi la mission de l'organisation se divise en trois grands domaines : Élaborer des règles 

d’affaires applicables au niveau international ; Résolution des litiges commerciaux (par le 

                                            
18

Site Web : https://www.caci.dz/ , Consulté le 02-06- 2024 à 1h10 
19

Site Web : https://anexal.dz/presentation/ , Consulté le 01-06- 2024 à 1h30 
20

Site Web : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1892 , Consulté le 03-06-2024 à 12h30 

https://www.caci.dz/
https://anexal.dz/presentation/
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1892
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biais de tribunaux d'arbitrage internationaux) ; et les politiques générales concernant le 

commerce.
21

 

2.3. Fédération Internationale des Associations de Transitaires et Assimilé (FIATA)   

FIATA est une organisation non gouvernementale qui regroupe des entreprises de transport. 

Elle est parfois surnommée « l'architecte des transports ». Son nom anglais est la Fédération 

internationale des associations de transitaires. La mission de la FIATA est diversifiée : Réunir 

les acteurs du fret du monde entier, Augmenter la voix des entreprises de transport auprès des 

organisations internationales, Promouvoir les activités de transport auprès du public, Établir 

des normes pour simplifier et améliorer la qualité du fret, Former les employés dans le 

secteur du transitaire et dans des domaines connexes tels que l'assurance ou le commerce 

électronique. Les membres de la FIATA comprennent 109 associations et plus de 5 500 

entreprises individuelles. Ils opèrent dans plus de 150 pays.
22

 

2.4. L’Organisation Mondiale des Douanes (OMD)  

Fondée en 26 janvier 1953 sont siège à Bruxelles (Belgique). C’est une organisation 

intergouvernementale, regroupe 161pays en 2002, dont la mission est de soutenir les 

administrations des douanes pour assurer une plus grande efficacité. Ces principaux objectifs 

sont : 

 Simplifier les réglementations douanières grâce au développement et à la promotion 

Instruments internationaux.  

 Contrôler et combattre la fraude.  

 Le Développement de la coopération et de l'assistance technique entre les États 

membres et la coopération avec d'autres organisations intergouvernementales.  

 Assurer le plus haut degré de coordination et d'harmonisation des procédures 

douanières.  

 Encourager la communication entre les membres et entre les membres et 

l'organisation Internationale 

L'Organisation mondiale des douanes représente les intérêts des pays membres dans toutes 

les régions géographiques du monde et présentant différents stades de développement socio-

économique.
23

 

2.5. La Conférence des Nations Unies pour le Commerce Et le Développement 

(CNUCED)  

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) est la 

principale agence des Nations Unies responsable du commerce et du développement. Il s'agit 

d'une organisation intergouvernementale permanente créée par l'Assemblée générale des 

Nations Unies en 1964. La CNUCED aide les pays en développement à profiter plus 

                                            
21

Site Web : https://infonet.fr/lexique/definitions/chambre-de-commerce-internationale/ , Consulté le 

 03-06- 2024 à 13h20 
22

Site Web : https://www.eurofiscalis.com/lexiques/fiata/ , Consulté 03-06- 2024 à 14h15 
23

Site Web : https://www.douane.gov.dz/ , Consulté le 03-06- 2024 à 14h25 

https://infonet.fr/lexique/definitions/chambre-de-commerce-internationale/
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équitablement et plus efficacement des avantages de l’économie mondialisée. Il effectue des 

analyses économiques et commerciales, favorise la recherche de consensus et fournit une 

assistance technique pour aider les pays en développement à tirer parti du commerce, des 

investissements, de la finance et de la technologie pour parvenir à un développement inclusif 

et durable.
24

 

2.6. Le Fond Monétaire International (FMI)  

A été créé en 1944 après l’accord de Bretton-Woods, membre de pays 189. C’est une 

institution financière pour garantir la stabilité du système monétaire mondiale, l’objectif 

essentiel c’est d’éviter la dévaluation compétitive entre les nations lorsque chaque pays essaie 

de dévaluer leur monnaie pour améliorer les exportations, dont son rôle consiste à aider les 

pays faisant face à une crise financière en leur octroyant des prêts, et éviter de connaitre une 

nouvelle fois cette situation de crise. Le FMI est financé par les quottes parts de ses pays 

membres dont le plus gros contributeur est les Etats unis, qui détiennent par conséquent un 

droit de véto sur les décisions de l’organisme.
25 

2.7. La Banque Mondiale (BM) 

La Banque mondiale est le résultat de la fusion de plusieurs organisations. Son objectif est 

d'aider les pays confrontés à des difficultés économiques. C'est l'une des différentes agences 

spécialisées des Nations Unies (ONU). La Banque mondiale a son siège à Washington, aux 

États-Unis. Les actionnaires de la Banque mondiale sont 189 pays membres. Ils se réunissent 

chaque année. Chaque représentant national dispose d'une voix pour voter sur les décisions 

que l'entreprise doit prendre. Les votes sont pondérés en fonction de la participation 

financière de chaque pays aux Nations Unies. 

Le rôle principal vers lequel chacun travaille à sa manière est la lutte contre la pauvreté dans 

le monde. Pour atteindre cet objectif, la Banque mondiale prend les actions suivantes, en son 

propre nom et par l'intermédiaire de ses agences : 

 Financement de projets de construction et d’infrastructures importantes et nécessaires 

 Prêt à faible taux d'intérêt pour les Etats solvables  

 Accorder des crédits sans intérêt ou des dons aux pays qui en ont gravement besoin.
26

 

Les institutions économiques internationales jouent un rôle crucial dans l'économie mondiale 

en facilitant la coopération entre les pays, en promouvant le développement économique et en 

assurant la stabilité financière à l'échelle mondiale. Ces institutions, telles que le Fonds 

monétaire international (FMI), la Banque mondiale, l'Organisation mondiale du commerce 

(OMC) et d'autres, ont été créées pour relever les défis économiques mondiaux et favoriser la 

croissance économique durable. Leur importance réside dans leur capacité à fournir une 

plateforme pour la résolution des problèmes économiques et financiers à l'échelle 

internationale. 

                                            
24

 Site Web : https://www.ungeneva.org/fr/about/organizations/unctad , Consulté le 03-06-2024 à 15h30 
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 Valérie Gomez-Bassac, « commerce international ». Édition FOUCHER, octobre 2009, page 40 
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Section 03 : Le Commerce extérieur en Algérie 

L'évolution du commerce extérieur en Algérie a été marquée par des phases de libéralisation 

visant à diversifier les partenaires commerciaux et à intégrer l'économie algérienne dans le 

marché mondial. Malgré une dépendance importante aux exportations d'hydrocarbures, des 

efforts sont déployés pour diversifier les échanges commerciaux, notamment à travers la 

valorisation des produits de terroir comme les dattes. Cette évolution soulève des enjeux 

cruciaux pour l'économie algérienne en termes de diversification et de durabilité. 

L’objectif de cette section est d’analyser ou bien d’explorer les statistiques des exportations et 

des importations de l’Algérie et les accords internationaux de l’Algérie. 

1. Les Statistiques des exportations et des importations  

1.1. Les exportations  

 Selon Trade AP, les exportations algériennes ont mécaniquement suivi l’évolution des cours 

des hydrocarbures, pour atteindre 68,4 Mds USD en 2022, soit une augmentation de 76,4%  

sur douze mois. Cette hausse est essentiellement la conséquence d’une progression du prix 

des hydrocarbures, ces derniers représentants 89,8%  du total des exportations algériennes 

(41% de gaz naturel, 30,3% de pétrole brut et 15,4% de carburants). Le reste des exportations 

du pays (10,2% en 2022) se composent de dérivés des diligences pétrolières et gazières 

(engrais, ammoniac, huiles issues de la distillation des goudrons), de produits 

agroalimentaires (dattes, sucre).  Pour rappel, en 2022, la France était le 3ème client de 

l’Algérie (10,5% des agrégats), derrière l’Italie (32,3%) et l’Espagne (12%).
27

 

1.2. Les importations 

Très diversifiées, les importations algériennes ont atteint 35,9 Mds USD en 2022, en recul de 

3,6% sur un an (37,3 Mds USD en 2021). Quatre groupes de produits contribuent à plu du 

tiers de l’ensemble les biens alimentaires (16%) essentiellement produits céréaliers et laitiers; 

les biens d’équipements industriels (10,9%); les produits en plastiques (7,3%); enfin les biens 

d’équipements électriques (5,1%). Alors que les achats de biens d’équipement industriels ont 

reculé de 12,9 à 39,1 Mds USD, ainsi que les achats de biens d’équipement électriques (- 

29% à 18,2 Mds USD), les catégories des biens alimentaires (24,8%) et des produits en 

plastique plus de (19,7%) ont en revanche vu leurs achats progresser entre 2021 et 2022.  La 

Chine était, en 2022, le 1er fournisseur de l’Algérie (avec une part de marché de 18,6%), 

suivie par la France (14%) et l’Italie (7,7%).
28
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 Disponible sous l’URL : https://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/DZ/commerce-exterieur-de-l-algerien 
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Figure n°03 : Évolution des échanges commerciaux de l’Algérie 

 

 

Source : commerce extérieur de l’Algérie  

 

Source : statistique du commerce extérieur de l’Algérie période : 2012/2022 

2. Les accords internationaux de l’Algérie  

2.1. Grande Zone de Libre Échange (GZALE) 

La convention de facilitation et de développement des échanges commerciaux entre les Etats 

arabes est entrée en vigueur le 01 Janvier 2009.  Cette convention et son programme exécutif 

prévoient l’établissement d’une Zone Arabe de Libre Echange entre les parties contractantes. 

Son objectif est de relancer le processus de l’intégration économique Arabe.  Les dispositions 

de cette convention et son programme exécutif s’appliquent aux produits originaires de cette 

zone pouvant être échangés sous un régime tarifaire préférentiel entre l’Algérie et les Etats 

Arabes. A l’exception d’une liste des produits exclus des avantages fiscaux.  Les produits 

originaires des Etats Arabes, non exclus de la zone arabe de libre-échange qu’ils soient 

importés en Algérie ou exportés de l’Algérie vers un pays arabe, bénéficient d’une 

exonération totale des droits de douane et des droits et taxes d’effet équivalent.  Afin d’éviter 

les pratiques frauduleuses et de préserver les intérêts du trésor public, la détermination et les 

contrôles de l’origine des marchandises s’avèrent indispensables; toutes marchandises 

importées ou exportées dans le cadre de la Zone Arabe de Libre Echange (GZALE) doivent 

satisfaire au principe des règles annoncées dans l’article n ° 09 de la convention. Ces règles 
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sont régies par les décisions du conseil économique et social chargé de la mise en œuvre du 

programme exécutif.
29

 

2.2. L’Accord de la Zone de Libre-échange Continentale Africaine (ZLECAF) 

Convaincue de l'importance de la complémentarité économique africaine, l'Algérie a signé le 

21 mars 2018, à Kigali (Rwanda), l’accord prévoyant la création de la ZLECAF ainsi que les 

trois protocoles d'Accord relatifs au commerce des marchandises, au commerce des services 

et celui relatif au règlement des différends et a engagé formellement la procédure de la 

ratification de l'Accord ZLECAF. Ces accords portent principalement sur une suppression des 

taxes douanières. Par ailleurs, ce compact s'inscrit dans le cadre d'un processus plus large de 

l'UA, devant mener à la création d'une union douanière (UD), puis à un marché commun 

international pour aboutir finalement à une union économique et monétaire à l’horizon 

2028.
30

 

2.3. L’accord d’association avec l’Union Européenne (U.E) 

L'Accord d'association signé à Valence (Espagne) en avril 2002, ne se limite pas, uniquement 

à la création d'une zone de libre-échange mais intègre aussi bien les aspects économiques 

(volet commercial, coopération économique et financière, flux d'investissement) que les 

dimensions politiques, sociales et culturelles nécessaires pour un développement durable.  

Cet accord est important car c'est avec l'UE que l'Algérie réalise près de 60% de son 

commerce extérieur. L’accord d'association est entré en vigueur le 1er septembre 2005, et sa 

mise en œuvre n'a rencontré aucune difficulté majeure en raison de la bonne préparation par 

le Gouvernement de ce dossier à travers la mise en place d'un Comité permanant chargé de la 

préparation et du suivi de la mise en œuvre de cet accord (piloté par le Ministère des Affaires 

Étrangères), en date du 30 Décembre 2004; d' une Commission technique chargée du suivi de 

la mise en œuvre de la zone de libre-échange prévue dans ce cadre (présidée par la CACI), en 

date du 23 Août 2005.  Cet Accord s'inscrit dans le contexte du processus de Barcelone initié 

par l'Union Européenne pour développer les relations de coopération avec les pays Sud 

Méditerranéens tout en visant la mise en place à long terme d'une« zone de prospérité 

partagée».  Au titre de la préparation de la mise en œuvre de l'accord d'association avec l'U.E, 

le Ministère du Commerce a élaboré un« Guide pratique» qui est consultable en ligne destiné 

aux chefs d'entreprises et aux opérateurs économiques et dont les médias ont été rendus 

destinataires d'un exemplaire.
31

 

2.4. Processus d'accession de l'Algérie à l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) 

En 1987 l’Algérie a manifesté son intention d’intégrer le système du commerce multilatéral 

qu’incarnait l’Accord Général sur les Tarifs et le Commerce (GATT) et, à partir de 1995, par 

l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). Le Groupe de travail de l’accession de 

l’Algérie au GATT a été institué le 17 juin 1987. En 1995 ce Groupe de travail du GATT a été 

                                            
29

 Association avec la grande zone Arabe. Disponible sous l’URL:https://douane.gov.dz/spip.php?article151. 

Date de consultation : 03-06-2024. L’heure de consultation : 17h30. 
30

 Les accords commerciaux avec l’Algérie.  Disponible sous l’URL : https://legal-doctrine.com/edition/les-

accords-commerciaux-avec-lalg%C3%A9rie/. Consulté le : 03-06-2024, à: 21h40. 
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Présentation de l'accord d’association avec l’union européenne. Disponible sous 

l’URL:https://www.commerce.gov.dz/fr/a-presentation-de-l-accord-d-association. Consulté le : 03-06-2024.à : 

10h00. 
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transformé en Groupe de travail de l’OMC chargé de l’accession de l’Algérie. Il a tenu sa 

première réunion en avril 1998. 

Le mandat du Groupe de travail est de présenter un rapport sur ses travaux, un protocole 

d’accession ainsi qu’un projet de décision d’accession à l’organe de décision qui est la 

Conférence Ministérielle. La présidence du Groupe de travail de l’OMC a été assurée, 

d’abord par Son excellence, Monsieur Sanchez ARNAU, Ambassadeur de l’Argentine (1994 

–1998) et par la suite par les Ambassadeurs de l’Uruguay, son Excellence Carlos Perez DEL 

CASTILLO (1998-2004) et son Excellence Guillermo VALLES (2004-2010). Il est présidé 

depuis novembre 2011 par son Excellence, Monsieur François ROUX, Ambassadeur de 

Belgique, il est présidé actuellement par l'Ambassadeur d'Argentine Monsieur Alberto 

Dialoto. Plus de 40 pays Membres de l’OMC participent aux travaux de ce groupe. Depuis 

son institution en 1995, le Groupe de travail de l’OMC chargé de l’accession de l’Algérie a 

tenu 10 réunions formelles et deux réunions informelles dont la dernière s’est déroulée le 30 

mars 2012. Il envisage de tenir sa 11ème réunion début Avril 2013. 

A ces occasions, il a procédé à l’examen du régime du commerce de l’Algérie. Son premier 

projet de Rapport a été élaboré en 2006 et a été révisé en 2008. La dernière révision du projet 

de Rapport sera distribuée à l’occasion de la 11ème réunion.
32

 

Le commerce extérieur algérien est marqué par une diversification des importations et une 

dépendance aux exportations d'hydrocarbures, nécessitant une stratégie de diversification 

pour assurer une stabilité économique à long terme, tout en bénéficiant des accords 

internationaux tels que l'accord d'association avec l'Union Européenne, GZALE etc. 
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 Accession de l’Algérie à l’OMC. Disponible sous l’URL: https://www.commerce.gov.dz/fr/processus-

daccession-de-lalgerie-a-lorganisation-mondiale-du-commerce-omc. Consulté le : 03-06-2024.à : 18h33. 
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Conclusion du chapitre  

Au fil des années, le commerce international a connu des évolutions significatives en raison 

de plusieurs facteurs tels que les institutions internationales. Les échanges entre les pays sont 

favorisés par les accords régionaux et internationaux, y compris l'Algérie qui a mis en place 

on peut dire plusieurs stratégies pour encourager le commerce extérieur. 
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Introduction du chapitre 

Pour assurer un bon fonctionnement liées a n’importe qu’elle opération (importation ou 

exportation), les entreprises font appel a des commissionnaires en douane qui jouent un rôle 

important dans le bon déroulement des formalités douanières. 

L’objectif de ce chapitre et d’expliquer en premier lieu c’est quoi un commissionnaire en 

douane ? C’est quoi son rôle et c’est quoi les conditions d’obtenir l’agrément pour devenir un 

commissionnaire en douane, deuxièmement nous allons présenter la logistique et les 

incoterms et enfin nous allons expliquer comment se font les formalités douanières.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 02 : Le commissionnaire en douane, la logistique a l’international et les formalités de 
dédouanement  

 
21 

Section 01 : Le commissionnaire en douane 

Pour exercer le métier du commissionnaire en douane il est nécessaire remplir certaines 

conditions et obligations. C’est ce que nous allons étudier durant cette section. 

Uncommissionnaireendouaneagrééest une personnephysiqueoumoralequiexerce une 

mission en son propre nom pour le compte de son client, il fait:  

- Organiserletransportetlesuividesmarchandisesdupointdedépart au point d'arrivée. 

- Conseiller vos clientssurlesprocédures douanières d'import et d'export. 

-Procédures douanières pourledédouanementdesmarchandises (déclaration en détail, 

Modalités devisitedesservices douaniers)  

-Acheminementdemarchandisesaprèsdédouanement.
33

 

Selon le Décret exécutif n° 99-197 du 4 Joumada El Oula 1420 correspondant au 16 août 

1999 :  

 « Est considérée comme commissionnaire en douane, toute personne physique ou morale 

agréée pour accomplir pour autrui les formalités de douane concernant la déclaration en détail 

des marchandises. » 

1. Le rôle du commissionnaire en douane  

Le rôle du commissionnaire en douane est d’établir les documents administratifs qui 

permettent à l’opérateur économique d’exporter ou d’importer ses marchandises. Il joue le 

rôle d’intermédiaire entre celui-ci et les services des douanes.
34

 

2. Les conditions exigées pour obtenir l’agrément de commissionnaire en 

douane  

Les personnes physiques peuvent postuler à l’agrément de commissionnaire en douane si 

elles remplissent les conditions suivantes : 

1 - être de nationalité algérienne ; 

2- jouir de ses droits civils et civiques ;  

3- être de bonne moralité ;  

4- a) être titulaire d’un diplôme d’enseignement supérieur dans les spécialités juridiques, 

économiques, commerciales et financières ou d’un diplôme équivalent et avoir subi avec 

succès une formation de commissionnaire en douane, ou justifier d’une expérience 

professionnelle d’une année en tant que déclarant. 

                                            
33

Mr OUSSADOU Sofiane. Année : 2016-2017. « Analyse du rôle du commissionnaire en douane dans la 

réduction de la durée de traitement des dossiers d’importation par voie maritime : cas TRANS BK » mémoire 

DE fin de cycle, ummto, page 30.  
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 Missions et valeurs du commissionnaire en douane. UNCTA. Disponible sur l’URL : 

https://www.untca.dz/missions-et-valeurs. Date de consultation: 06-06-2024. L’heure de consultation : 16h53. 
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   - b) - ou justifier d’une expérience professionnelle d’une durée minimale ; 

 - de quinze (15) années d’exercice au sein de l’administration des douanes dont au moins 

cinq (05) ans en qualité d’officier de contrôle 

 – ou de quinze (15) ans d’exercice en tant que déclarant en douane.
35

 

3. Le dossier d’agrément  

Le dossier d'agrément doit contenir les pièces suivantes :  

a) Pour les personnes physiques :  

1  -un certificat de nationalité ;  

2 -un certificat de résidence ; 

 3 -un extrait d'acte de naissance ;  

4-  le bulletin n° 3 du casier judiciaire ;  

5 -quatre (4) photos d'identité récentes ;  

6 -une copie certifiée conforme à l'original : 

 du diplôme d'enseignement supérieur ; 

 de l'attestation de succès au concours d'accès à la profession ; 

 ou de l'attestation de l'administration justifiant les conditions requises;  

b) Pour les personnes morales : Le dossier d'agrément d'une personne morale doit contenir les 

documents suivants :  

 un exemplaire des statuts ;  

 un exemplaire du bulletin officiel des annonces légales portant constitution de la 

société ;  

 une attestation portant la liste des personnes désignéesconformément à accomplir les 

formalitésdouanières pour le compte de la personne morale, faisant connaitre leurs 

noms, prénoms et date de naissance, accompagnée des pièces exigibles pour les 

personnes physiques.
36
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 Décret exécutif n° 99-197 du 4 Joumada El Oula 1420 correspondant au 16 août 1999 fixant les conditions et 

les modalités d’exercice de la profession de commissionnaire en douanes (Article 78 bis). 
36

 Décret exécutif n° 10-288 du 8 Dhou El Hidja 1431 correspondant au 14 novembre 2010 relatif aux personnes 

habilitées à déclarer les marchandises en détail. 
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4. Les obligations du commissionnaire en douane  

Le commissionnaire en douane doit justifier, dans un délai maximal de six (06) mois après 

obtention de l’agrément : 

 d’un local, en propriété ou en location pour une durée minimale de trois (3) ans et 

d’une superficie minimale de trente 30 m2, doté des aménagements et commodités 

nécessaires ; 

 de son immatriculation au registre de commerce ; 

 de son immatriculation auprès des services fiscaux ; 

 de son affiliation à la caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés ; 

 du dépôt de la caution prévue à l’article 16 décret sus indiqué. 

Il est tenu de se doter d’une connexion à distance au système d’information de la gestion 

automatisé des douanes. 

Il doit également : 

Etablir lui-même les déclarations et les signe en sa qualité de déclarant, et présente lui-même 

les marchandises à la vérification. Il peut donner mandat à ses personnels pour agir en son 

nom et de faire connaître à la direction générale des douanes les personnes qu’ils mandatent à 

agir en leur nom. 

Il est tenu par ailleurs, avant l’exercice de son activité, de déposer une caution personnelle et 

solidaire agréée par le receveur des douanes, du ressort duquel relève son siège social. Le 

montant de cette caution est fixé à : 

 cinq cent mille dinars (500.000 DA) pour les personnes physiques ; 

 deux millions de dinars (2.000.000 DA) pour les personnes morales. 

Il faut retenir :  

 qu’il est strictement interdit aux commissionnaires en douanes d’établir des 

déclarations et de les faire signer par les propriétaires des marchandises ; 

 que toutes modifications dans les actes constitutifs d’une personne morale, agréée en 

qualité de commissionnaire en douane, ou toute modification dans la composition de 

ses organes de gestions sont portées à la connaissance de la direction générale de la 

douane dans un délai de trente 30) jours, à partir de la date de notification de la 

modification ; 

 qu’il faut également tenir des répertoires cotés et paraphés près du tribunal 

territorialement compétent et conserver les documents relatifs à chaque opération.
37
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Les obligations du commissionnaire en douane. Direction générale des douanes. Disponible sur l’URL : 
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5. Les activités du commissionnaire en douane (qu’est-ce qu’il fait) 

Les commissionnaires en douane établissent eux-mêmes les déclarations et les signent en leur 

qualité de déclarant et présentent eux-mêmes les marchandises à la vérification. Toutefois, ils 

peuvent donner procuration à leurs employés, préalablement autorisés par l’administration 

des douanes, pour agir en leurs noms. Cette procuration est préalablement déposée auprès du 

receveur des douanes compétent.
38

 

6. Les interdictions du commissionnaire en douane 

Selon l’article 14 du décret exécutif n° 10-288 il est strictement interdit aux 

commissionnaires en douane d'établir des déclarations et de les faire signer par les 

propriétaires des marchandises ou autrui.
39 

Le commissionnaire en douane est un élément indispensable pour bien gérer les formalités de 

dédouanement.   
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 Décret exécutif n° 99-197 du 4 Joumada El Oula 1420 correspondant au 16 août 1999 fixant les conditions et 
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Section02 : La logistique à l’international  

Le domaine de la logistique internationale joue un rôle crucial dans le commerce 

international en organisant les échanges par transports transfrontaliers. Son objectif est de 

gérer les flux de marchandises en les acheminant.   

1. la logistique internationale  

1.1. Définition du concept de la logistique  

Le terme logistique vient du mot grec logistic qui signifiait à l’origine l’art du Raisonnement 

et du calcul, la logistique vient du secteur militaire, où la logistique consiste à Amener ce qui 

est nécessaire, là où on en a besoin, et quand on en a besoin. 

 La logistique regroupe les différentes activités exercées par une entreprise, y compris les 

activités de service, lors du Transport des produits du lieu de production au lieu de 

consommation.
40

 

1.2. Définition de la logistique internationale 

La logistique internationale se caractérise par la prise en charge des opérations d’importation 

et d’exportation. Elle gère les échanges transfrontaliers en utilisant toutes les techniques de 

logistique connues. Les acteurs de logistique bénéficient de solutions optimises pour les 

échanges de marchandises et de personnes entre différents pays.
41

 

1.2.1. Les caractéristiques de la logistique internationale  

Les caractéristiques contiennent les enjeux et les contraintes  

1.2.1.1. Les enjeux de la logistique internationale 

 Il y’a plusieurs enjeux dont on expliquera à travers les points suivants  

-Multiplicité des intervenants : Il est essentiel d'organiser de manière adéquate la 

circulation des informations et des marchandises, de surveiller attentivement les flux 

documentaires et de planifier efficacement les opérations physiques. 

-Multi modalité des opérations de transport : Il est important de prendre en compte la 

nature et la taille des colis, les différents types d'emballages utilisés, et de promouvoir 

l'utilisation des unités de transport intermodal. 

-Diversité des textes réglementaires : Des conflits peuvent exister entre les réglementations 

nationales et internationales. Il convient de savoir quelle législation ou convention s’applique 

à chaque étape de l’acheminement international. 
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-Maitrise de temps logistiques : Il est nécessaire d'améliorer les délais de traitement des flux 

(réduire les ruptures de charges, gérer anticipées certaines formalités administratives, 

optimiser les temps de transbordement...). 

- Maitrise des couts logistiques : Optimiser les dépenses associées aux échanges 

internationaux (coûts des fournisseurs, meilleure combinaison de ressources, mise en place de 

stratégies logistiques collaboratives, choix des régimes douaniers les plus adaptés à chaque 

situation...) 

- Maitrise des risques : Protection des marchandises, moins de manipulations assurance, 

respect des conditions de transport pour les denrées périssables.
42

 

1.2.1.2. Les contraintes de la logistique internationale 

Il existe plusieurs contraintes auxquelles le logisticien est confronté, nous les présenterons 

dans le point suivant : 

-Contraintes liées aux marchandises : Il est nécessaire de prendre des mesures appropriées 

en fonction de la nature des produits, qu'il s'agisse de denrées alimentaires, de marchandises 

périssables ou de marchandises dangereuses. Il est important de prévenir toute anomalie 

pouvant résulter des caractéristiques des marchandises (respect des recommandations 

réglementaires, respect des conditions de transport...). 

-Contraintes réglementaires : Il existe des exigences documentaires concernant la nature 

des produits importés (licences, certificats d'origine, certificat de circulation, contingents) ; 

des exigences documentaires concernant le type d'expédition (documents à produire lors du 

transport) ; des exigences de déclaration en douane (il est nécessaire de connaître la 

nomenclature douanière des produits, le tarif des douanes et les régimes douaniers), des 

horaires de travail dans les pays d'escale, ainsi que des réglementations applicables en cas de 

litiges. 

-Contraintes géographiques : le climat, l’environnement socioculturel, et tout simplement la 

météo peuvent amener à reconsidérer certains choix du logisticien.  

-Contraintes techniques : Absences des moyens de manutention adéquats dans points de 

transporter d’un bord à un autre, et au lieu de déchargement final, planning des transports 

internationaux qui peut être influencé par de nombreux facteurs.
43
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2. les incoterms utilisés dans le commerce international  

2.1 Définition des incoterms  

Incoterms est une abréviation anglo-saxonne de l’expression internationale commerciale 

termes (termes du commerce internationale) ou (conditions internationales de vente).  

Ce terme résulte d'une règle établie par la chambre de commerce international (CCI) pour les 

conditions d'une transaction commerciale. Les trois lettres de chaque modalité sont 

indissociables du lieu de livraison auquel elle s'applique. 

Les incoterms sont des règles internationales qui permettent d'interpréter les termes 

commerciaux les plus fréquemment employés dans le commerce extérieur. 

Ils définissent les obligations du vendeur et de l'acheteur lors d'une transaction commerciale, 

généralement internationale, mais qui peuvent également se faire entre des opérateurs 

nationaux ou communautaires, Il concerne la livraison de la marchandise vendue, la 

répartition des coûts et des risques associés à cette marchandise, ainsi que la responsabilité 

des démarches d'exportation et d'importation.
44

 

2.2. Classification des incoterms  

Les incoterms sont divisés en quatre groupe dans chacun, la première lettre porte un sens qui 

annonce une fonction spécifique, les deux autres lettres viennent finaliser la portée finale du 

terme.  

2.2.1. Classement des incoterms par groupe 

Tableau° 01 : Classement des incoterms par groupe 

            Groupe            Incoterms    L'obligation de vendeur  

             E EXW Incoterm obligation minimum pour 

le vendeur 

             F FCA, FAS, FOB Le vendeur n’assume ni les risques 

ni les coûts du transport principal 

             C CFR, CIF, CPT, CIP Le vendeur assume les coûts du 

transport principal, mais il ne 

supporte aucun des risques liés à 

l’acheminement 

             D DAP, DPU, DDP Le vendeur assume les coûts et les 

risques du transport principal 

Source : LEGRAND.G et MARTINI.H « commerce international » 3eme Ed. Édition Dunod, 

Paris 2010 p 105 
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2.2.2. Selon le type de la vente  

-Lors d’une vente au départ, la marchandise voyage sur le transport international aux 

risques et périls de l’acheteur (c’est l’acheteur suber les conséquences de marchandises).  

-Lors d’une vente à l’arrivée, la marchandise voyage sur le transport international aux 

risques et périls de Vendeur (le vendeur accepte le risque).
45

 

2.3. Les incoterms de vente au départ 

On peut classer les incoterms de vente au départ selon 3 groupes : les incoterms du groupe E, 

groupe F, groupe C  

 EXW : Ex-Works (à l’usine) 

Il représente l'obligation minimale du vendeur, qui n'a d'autre obligation que de fournir à 

l'acheteur les marchandises emballées pour l'exportation (généralement dans les locaux du 

vendeur) et de fournir une facture commerciale, c'est donc l'acheteur qui va assumer tous les 

frais et risques liés à l'acheminement de la marchandise entre vendeur et acheteur (transport, 

douane et assurance). Il s'agit d'un incoterm valable quel que soit le mode de transport.
46

 

 

 FCA : Free carrier (franco-transporteur) 

L’incoterm FCA peut être utilisé pour tout mode de transport, c’est l’acheteur qui choisit le 

mode de transport, et le transporteur et qui le paye. L'obligation du vendeur est de livrer les 

marchandises au transporteur désigné par l'acheteur au point convenu dans l'incoterm. 

Lorsque ce transporteur prend en charge la marchandise, les frais et les risques sont 

transférés.
47

 

 FOB : Free on Board (Franco à bord) 

L’incoterm FOB n’est utilisé que pour le transport fluvial et maritime, ce qui implique que le 

vendeur doit transporter les marchandises jusqu'au port d'embarquement convenu. Toutefois, 

alors qu'en vertu du FAS, le vendeur doit simplement décharger les marchandises le long du 

navire, il doit ici les charger sur le navire désigné comme transporteur principal par 

l'acheteur, et ce, conformément aux usages en vigueur dans le port d'embarquement convenu. 

Les démarches d'exportation sont à la charge du vendeur.
48

 

 FAS : Free Along SideShip (Franco le long du navire…lieu de livraison convenu) 

Le vendeur a rempli son obligation de livraison quand la marchandise a été placée le Long du 

navire sur le quai, L'acheteur est tenu de prendre en charge tous les coûts et les risques de 
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perte ou de dommage que la marchandise peut entraîner. La marchandise est dédouanée à 

l'exportation.
49

 

 

 CFR : Cost and Freight 

L'incoterm CFR n'est utilisé que pour le transport fluvial ou maritime, il signifie que le 

vendeur choisit le navire et paye le fret maritime jusqu’au port convenu et qui effectue le 

chargement sur navire et les formalités douanières d’exportation, Le risque de perte ou de 

dommages aux marchandises, ainsi que toute augmentation des frais sont Transférés du 

vendeur à l’acheteur lorsque la marchandise passe le bastingage du navire au Port 

d’embarquement. Le point de transfère de risque est donc le même qu’en FOB.
50

 

 CIF : Cost, Insurance, Freight (Cout, assurance, fret) 

On utilise l’incoterm CFR uniquement pour le transport fluvial ou maritime, c’est le vendeur 

qui choisit le navire, paye le fret maritime jusqu’au port convenu et fournit une assurance 

maritime contre le risque de perte ou de dommage aux marchandises en cours du transport 

maritime. La police d’assurance ou toute autre preuve de garantie contractée auprès d’un 

assureur sera transmise à la partie désignée dans le contrat. C’est le vendeur qui paye la 

prime, mais la marchandise voyage au risque et périls de l’acheteur. La position de transfert 

de risque est le passage du bastingage du bateau au port d’embarquement. Le chargement sur 

navire et les formalités douanières d’exportation sont à la charge du vendeur.
51

 

 CPT : CarriagePaid To (port payé jusqu’à)  

Le vendeur choisit le mode de transport et paye le fret pour le transport de la marchandise 

jusqu’à a la destination. Il dédouane la marchandise à l’exportation.  Quand la marchandise 

est remise au transporteur principal, les risques sont transférés du vendeur a l’acheteur.
52

 

 CIP : Carriage and assurance paid to (port payé, assurance comprise, jusqu’à) 

L’incoterm CIP est valable pour tout mode de transport, il signifie que le vendeur choisit le 

transporteur et paye le fret pour le transport de la marchandise au lieu de destination convenu. 

C’est également le vendeur qui payera l’assurance transport, le risque de perte ou de 

dommage est transféré à l’acheteur dés remise de marchandise au transporteur. Si des 

transporteurs successifs sont utilisés : le risque est transféré à la remise de la marchandise au 

premier transporteur. Les marchandises seront dédouanées à l’export par le vendeur, le 

vendeur a de plus l’obligation de fournir une assurance transport contre les risques d’avarie à 

la marchandise ou de sa perte pendent le transport.
53
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2.4. Les incoterms de vente à l’arrivée  

Les incoterms de vente à l’arrivée sont les incoterms du groupe D, elles sont présentées 

comme suit : 

 DAP (Delivered at Place) 

Cela signifie que la cargaison a été livrée à l’emplacement spécifié. Aux termes du DAP, 

l’exportateur assume tous les frais et risques jusqu’à ce que les marchandises aient été livrées 

au lieu convenu pour le déchargement. Le déchargement de la marchandise au lieu de 

livraison n'est donc pas à la charge de l'exportateur, mais l'acheteur assume tous les risques 

liés au déchargement et assume les frais de dédouanement, les droits de douane, les 

redevances et taxes.
54

 

 DPU : (Delivered at place unloaded) 

Il s'agit de la livraison et du déchargement de la cargaison à l'endroit convenu, l'exportateur 

assume les frais et les risques, car la cargaison ne sera pas livrée et déchargée à l'endroit 

spécifié, l'acheteur s'occupe du dédouanement à l'importation, l'exportateur n'assume pas 

cette responsabilité. La distinction entre les conditions DAP et DPE réside dans la prise en 

charge des coûts et des risques de déchargement.
55

 

 DDP: Delivered duty paid (named place of destination) 

C’est l’inverse du terme EXW, Le vendeur s'occupe de toutes les opérations requises pour le 

transport des marchandises, y compris le dédouanement et l'importation (à l'exception du 

déchargement à l'arrivée). Ce terme incoterm expose le montant maximal de l'obligation pour 

le vendeur. Il est destiné aux opérateurs expérimentés, qui possèdent une solide maîtrise des 

techniques.
56

 

2.5. Les incoterms selon le mode de transport 

Les incoterms peuvent être classées selon le type de transport dans le tableau suivant 

Tableau N°02 : Les incoterms selon le type de transport 

Types de transport Les incoterms 

Transport maritime FAS, FOB, CFR 

Transport aérien  FCA 

Transport terrestre  DAP 

Transport polyvalent  EXW, FCA, CPT, CIP, DDP, DPU 

Transport rail  FCA 

Source : Elaboré par nous-même  
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3. Le transport international  

Le transport est une activité essentielle vu qu’elle relie les unités productives entre elles, ainsi 

que d’assurer la rencontre physique entre produit et le client final. Il est constitué de 

nombreux intermédiaires, répondant à de multiples contraintes et règles, qui mettent en œuvre 

plusieurs intervenants et d’énormes moyens.
57

 

3.1. Les modes de transport 

Le mode de transport joue un rôle essentiel dans la logistique internationale en permettant le 

transport de marchandises d'un endroit à un autre de manière efficace et rapide.  

3.1.1. Le transport maritime 

Le transport maritime utilisé pour les échanges internationaux, consiste à déplacer des 

marchandises ou des personnes pour l’essentiel par voie maritime, La majorité des matières 

premières sont transportées par ce mode de transport. Il s'agit du premier moyen de transport 

maritime à longue distance à travers le monde. 

Le document de base du transport maritime est le connaissement (bill of landing ou B/L), 

Dans le domaine du transport maritime, il y a deux types de contrats :  

Il s'agit du contrat de transport sur les lignes régulières, où le chargeur s'engage à régler un 

tarif spécifique et le transporteur s'engage à transporter la marchandise du point de départ au 

point d'arrivée.  

Le contrat d'affrètement est un accord entre les parties impliquées qui stipule la location d'un 

navire et de son équipage soit pour une période spécifique (affrètement à tDemps), soit pour 

une expédition spécifique (affrètement au voyage).
58

 

3.1.2. Le transport aérien  

Ce mode de transport est principalement caractérisé par la présence d'avions équipés de tout 

cargo ou mixtes, ce qui permet le chargement  des palettes et de conteneurs, Il en résulte une 

sécurité et une rapidité du transport ainsi que des frais de stockage et des coûts d’emballage 

réduit. 

Le contrat de transport aérien se négocie entre le transporteur et le chargeur, celui-ci pouvant 

être le transitaire ou l’intervenant qui paye le coût du transport et il se matérialise par la lettre 

de transport aérien (LTA).
59
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3.1.3. Le transport routier 

Le transport routier désigne le déplacement de marchandises ou de biens par voie routière, En 

effet, le transport routier est utilisé fréquemment lorsqu’il s’agit d’effectuer des opérations 

sur un territoire donné. 

Le contrat est un accord où un transporteur, connu sous le nom de « voiturier », s'engage à 

transporter une marchandise d'un endroit à un autre, en échange d'une rémunération. La 

convention internationale concerne le contrat de transport routier international : la convention 

concernant le contrat de transport international de marchandises par route (CMR).
60

 

Le document utilisé est la lettre de voiture CMR. Elle atteste la prise en charge des 

marchandises en bon état si elle est nette de réserves et l’expédition dès la signature par le 

transporteur.
61

 

3.1.4. Le transport ferroviaire 

C’est un mode de transport qui est utilisé dans plusieurs régions du monde. En effet, le 

transport ferroviaire utilise généralement les expéditions par wagons isolés (entre 5 et 60 

tonnes de marchandises) ou par train entier pour des tonnages supérieurs. Il faut noter que le 

transport ferroviaire de marchandises n’est pas utilisé dans la plupart des régions du monde 

par manque de voie ferrée transcontinentales. Ce type de transport présente aussi la 

possibilité d’effectuer des livraisons sur de longues distances.
62

 

Le transport international ferroviaire est régi par la convention de Berne, qui a mené aux 

règles uniformes concernant le contrat de transport international ferroviaire des marchandises 

(CIM). La CIM s’applique si l’acheminement des marchandises passe par au moins deux des 

pays signataires et si l’expédition est accompagnée d’une lettre de voiture. Dans les autres 

cas, les dispositions législatives nationales s’appliquent. Comme dans le cas du transport 

international routier.
63

 

         Les incoterms jouent un rôle crucial dans la logistique internationale en tant que règles 

internationales. En définissant clairement les obligations et les responsabilités des parties 

impliquées dans le transport de marchandises elles contribuent à diminuer les couts et les 

risques liés au commerce international. 

 

 

 

 

 

                                            
60

 MIANI Patrick, et collectif, transport logistique ; 2014. 8eme édition, P54 
61

 PASCO Corinne, « Commerce international », DUNOD, 4eme édition, Paris, 2002, P77. 
62

  BELOTTI Jean, op-cit, 2015. P182 
63

 NAJI Jammal, op-cit, P277 



Chapitre 02 : Le commissionnaire en douane, la logistique a l’international et les formalités de 
dédouanement  

 
33 

Section 03 : Les procédures de dédouanement  

Durant cette section nous allons étudier la douane en général, ses missions, son organisation 

et les procédures de dédouanement. 

1. Définition de la douane  

Il s'agit du service administratif chargé de rédiger les lois douanières, de collecter les droits et 

taxes, ainsi que de mettre en œuvre d'autres lois et réglementations concernant l'importation, 

l'exportation, le transport ou le stockage d'échantillons.
64

 

Le ministère de finance est responsable de l’administration des douanes, qui est une 

composition de pouvoirs publique à caractère paramilitaire. 
65

 

2. l’organisation douanière en Algérie 

Depuis 1848, les agents des Douanes algériennes sont subordonnés au Ministère des Finances 

et font partie des Douanes Métropolitaines dont le statut relève de ce Ministère. Cependant, 

un complément de salaire (supprimé en 1891, mais rétabli en 1895) lui fut alloué. 

En 1901, une réforme importante a eu lieu. Le décret du 23 août 1898 relatif aux pouvoirs du 

gouverneur général dans la gestion des organismes administratifs non liés aux douanes restait 

sous l'autorité du directeur général. Cependant, cette situation a pris fin et le service des 

douanes et d'autres services publics sont passés sous le contrôle du gouverneur général. 

Ils continuent cependant à faire partie statutaire des opérateurs communaux et se retrouvent 

donc concernés par les différentes réformes des documents organiques rapportées dans cet 

ouvrage. 

Cependant, les agents de la brigade subordonnée subissent un sort particulier : ils 

appartiennent à un « cadre algérien » et ne peuvent servir en dehors de la colonie.  

Cette particularité, ainsi que l'administration du gouverneur général, ont contribué à mettre en 

évidence une tendance, déjà observée, à la « régionalisation » de la douane algérienne. Les 

contributions des agences urbaines de services sédentaires sont devenues plus rares. 

Placés sous un directeur et sous des structures similaires à celles de la Douane métropolitaine, 

les agents de la circonscription douanière d'Alger comptaient environ 650 personnes au début 

de la Troisième République. Cette force a ensuite été renforcée dans le but principal de 

surveiller plus attentivement les frontières est et ouest. En 1914, il atteint 875 agents et passe 

à 1 100 à la fin des années 1930.Cette répartition des ressources humaines entre bureaux et 

brigades connaît par la suite une évolution similaire à celle du continent français, évolution 

signalée plus haut.
66
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3. La structure de la douane Algérienne 

La structure organisationnelle de l'administration douanière est adaptée aux différentes 

stratégies mises en œuvre pour assurer l'exécution efficace des tâches assignées. 

L'organisation est basée sur : 

- L'organe administratif central est composé de : 

Contrôle douanier général 

Deux (02) Directeurs de Recherche 

Six (06) Responsables de Recherche 

Dix (10) Conseils Centraux. 

- Deux (02) Centres Nationaux. 

- Services extérieurs territoriaux.
67

 

3.1. L’organigramme de la direction générale des douanes 

Les organisations douanières relevant du ministère des Finances comprennent la Direction 

générale des douanes et la Direction des douanes, qui sont organisées en agences douanières 

centrales et régionales.
68

 

Figure 04 : La composition de la direction générale des douanes 

 

Source : https://www.douane.gov.dz 
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4. Les missions de la douane 

4.1. Les missions économiques 

 Promouvoir de la concurrence loyale par la prévention, la recherche et la répression 

des pratiques déloyales et frauduleuses. 

 Encourager les investissements, national et étranger, à travers les facilitations 

douanières et les régimes douaniers économiques institués à cet effet. 

 Assister et conseiller les entreprises économiques en mettant à leur disposition 

l’expertise et les facilitations offertes par la législation douanière. 

 Appliquer les mesures de sauvegarde ou de protection non tarifaires de la production 

nationale contre la concurrence déloyale des produits étrangers importés.
69

 

4.2. Les missions fiscales 

 D’assurer le recouvrement de toutes les impositions fiscales et parafiscales à 

l’importation en faisant application de la règlementation national, de même 

qu’effectuer un certain nombre de contrôles essentiels, aussi bien à l’importation qu’à 

l’exportation.  

 De mettre en œuvre les mesures légales et règlementaires permettant d’assurer 

l’application de la législation douanière et de la loi tarifaire.
70

 

4.3. Les autres missions de la douane 

La douane à aussi comme mission : 

 La lutte contre l’importation illicite des marchandises. 

  La lutte contre la fraude. 

  La lutte contre contrefaçon et contre bondes.  

 Les autres articles portant atteinte à la moralité et aux bonnes mœurs. 

 La lutte contre les stupéfiants psychotropes ainsi que tous produits portant Atteinte à 

la santé de la population.  

 De veiller conformément à la législation la protection de la faune et de la flore. 

 Elle apporte son concours à divers administrations notamment la police de la route, le 

contrôle et la pèche l’administration fiscale.
71
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5. La description des droits de douane  

5.1. Le code de douane 

Un code douanier est un identifiant unique attribué à un produit dans le cadre d'un système de 

classification des douanes. Celui-ci est utilisé pour décrire le type et la composition du 

produit et pour déterminer les droits de douane et autres taxes applicables. Dans un sens plus 

large, on l'appelle aussi tarif douanier.
72

 

5.2. Le droit douanier 

C’est une taxe sur l’importation d’un produit venant de l’étranger.
73

 

5.3. L’assiette des droits de douane 

L’assiette un ensemble de règles ou d'opérations conçues pour déterminer un élément (tels 

que les bénéfices, le chiffre d’affaires, etc.) qui doivent être imposés. Les opérations 

administratives comprennent la réalisation de recherches et l'évaluation de documents et 

payer les impôts conformément à la réglementation.
74

 

5.4. La valeur en douane 

La valeur en douane est le montant de base à partir duquel les droits et taxes imposables sont 

calculés. Elle constitue un élément important lors de la taxation des marchandises, au même 

titre que l’origine ou l’espèce tarifaire.
75

 

5.5. L’espèce tarifaire (position tarifaire) 

La détermination du type de taxe détermine le montant de la taxe à payer ainsi que la nature 

des procédures douanières qui doivent être accomplies au cours du processus de 

dédouanement.
76
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6. Les régimes douaniers 

6.1. Les régimes économiques 

Les régimes douaniers économiques sont des mécanismes mis en place pour favoriser le 

développement de certaines activités économiques (exportations) et pour renforcer la 

compétitivité des entreprises sur le marché extérieur, grâce aux avantages qu'ils procurent en 

termes financiers et économiques. 

Le régime douanier économique permet le stockage, la transformation, l'utilisation ou la 

circulation des marchandises et suspend l'imposition des droits de douane, des taxes 

intérieures et de tous autres droits et taxes et interdictions de nature économique auxquels ils 

sont passibles.
77

 

6.2. Les régimes définitifs 

Ils permettent la libre circulation des marchandises, comme : La mise à la consommation ; La 

réimportation en l’état.
78

 

7. Les procédures de dédouanement  

La procédure de dédouanement c’est une étape nécessaire pour bien gérer la gestion des 

marchandises internationale. 

Le dossier suivant doit être préparé par l’importateur pour l’administration des douanes :   

 Le connaissement (BL ou le LTA si c’était par voie aérienne), le connaissement 

endossé au cas où la marchandise elle est au nom de la banque. 

 La facture proforma. 

 Le registre de commerce. 

 La carte fiscale ou ce qu’on appelle l’immatriculation fiscale. 

 L’avis d’arrivée. 

 La liste de colisage. 

7.1. Les formalités de dédouanement 
79

 

7.1.1. La déclaration des marchandises  

Avant de soumettre la déclaration en douane, toutes les marchandises doivent subir des 

activités de transformation, de présentation et de dédouanement, qui constituent les 

obligations du transporteur vis-à-vis des services douaniers.  
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7.1.2. La conduite et la mise en douane  

La conduite automobile est l'activité de transport de marchandises exportées et importées 

jusqu'au bureau de douane le plus proche de la frontière du territoire douanier ; Le 

transporteur doit pour cela utiliser les voies légales. L'activité suivante est le dédouanement, 

qui permet à l'autorité douanière d'identifier, d'assumer la responsabilité et de surveiller les 

marchandises jusqu'à leur dédouanement ou leur enlèvement.  

7.1.3. L’établissement et la vérification de la déclaration en détail  

Le Code des Douanes stipule clairement : « Toutes les marchandises importées, réimportées, 

destinées à l'exportation et réexportées doivent être déclarées en détail ». 

  7.1.3.1. L’établissement de la déclaration en détail  

  7.1.3.1.1. Définition de la déclaration en détail  

La déclaration détaillée est un acte par lequel le déclarant en douane précise le régime 

douanier applicable aux marchandises et notifie le contenu nécessaire à l'application des tarifs 

et aux fins du contrôle douanier. 

Les régimes douaniers sous lesquels peuvent être placées les marchandises, sont les suivants: 

 - la mise à la consommation ; 

 - le dépôt de douanes ; 

 - le transit ;  

 - le transbordement ; 

 - les entrepôts ; 

 - les usines exercées ; 

 - l’admission temporaire ; 

 - le réapprovisionnement en franchise ;  

- les marchandises en retour ;  

- l’exportation définitive ;  

- l’exportation temporaire ; 

 - la réexportation ; 

 - les constructions navales. 
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7.1.3.1.2. Le déclarant en douane  

« Les marchandises exportées et importées doivent être déclarées en détail par le propriétaire 

des marchandises ou par la personne physique ou morale agréée par le commissionnaire en 

douane. 

 Le propriétaire  

C’est la personne morale ou physique possédant un acte authentique justifiant sa propriété 

légale des marchandises.  

 Le commissionnaire en douane  

Il s'agit de : « toute personne physique ou morale agréée pour accomplir pour autrui des 

formalités douanières dans le cadre de la déclaration détaillée de marchandises ». 

Son intervention concerne toutes les marchandises destinées à être placées sous un régime 

douanier économique en suspension de tous droits et taxes. 

 Le transporteur 

Lorsqu'il n'y a pas de représentant d'agent en douane au bureau de douane à la frontière, le 

transporteur peut effectuer les procédures de dédouanement des marchandises qu'il 

transporte, au cas où il n'y aurait pas de propriétaire des marchandises. 

7.1.3.1.3. Le dépôt de la déclaration en détail  

La déclaration doit être présentée à l'autorité douanière compétente du territoire dans un délai 

de 21 jours à compter de la date d'enregistrement du document autorisant le déchargement. 

7.1.3.2. Le contrôle et la vérification de la déclaration  

L'enregistrement d'une déclaration signifie que la douane l'a reconnue comme acceptable et 

cela se fait automatiquement par le système informatique, cependant, cette acceptation ne 

concerne que l'aspect formel de la déclaration. L'enregistrement de la déclaration sur le 

système informatique de gestion (SIGAD) à une valeur juridique liant le déclarant en douane 

à l'autorité douanière, le déclarant en douane doit donc respecter l'engagement et payer les 

taxes calculées selon la réglementation en vigueur à cette date. La vérification se reflète dans 

toutes les mesures juridiques et réglementaires prises par les autorités douanières pour 

garantir que les déclarations sont préparées avec précision, que les pièces justificatives sont 

valides et que les marchandises sont conformes aux informations figurant sur les déclarations 

et les documents. Une fois la déclaration acceptée comme conforme, elle sera transmise au 

destinataire qui procédera à la liquidation et au paiement des droits de douane. 
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7.1.4. La liquidation et l’acquittement des droits et taxes  

Le fait générateur de la dette envers le trésor public est l'enregistrement d'une déclaration 

détaillée, c'est donc la date prise en compte pour l'application de la taxe due sur ces biens. 

Mais la réglementation CDA permet au déclarant de bénéficier d'éventuelles conditions 

favorables antérieures s'il est raisonnable d'expédier les marchandises directement en Algérie 

(Clause Transitionnelle). En cas de réduction du taux de taxe ou du taux de droit, le déclarant 

en douane peut avoir droit au nouveau taux de taxe sans être autorisé par l'autorité douanière 

à retirer les marchandises. Toutefois, pour être acceptée, la demande écrite du déclarant doit 

être présentée avant la perception des droits de douane. Les droits et taxes exigibles sont 

payables au comptant ou par tout autre moyen de paiement autorisé à être effectué par le 

déclarant en douane ou toute autre personne agissant pour son compte. Elle est également 

prévue en cas de remboursement de ces droits et taxes en cas de retour de la marchandise au 

fournisseur ou de destruction par le contrôle douanier ou lorsque la marchandise est indûment 

payée. 

7.1.5. L’enlèvement : 

C’est de prendre le bon à enlever, plus le bon à délivré aux services des centenaires (port) 

pour payer le magasinage. Puis le chargement des centenaires à la présence de douanier pour 

vérifier les papiers et les faire passer par son système (que la marchandise est sortie du port et 

il est à la main de son propriétaire).
80

 

Le dédouanement des marchandises est une procédure qui nécessite des démarches précises, 

une documentation et des fonctionnaires clairs pour assurer la fluidité du commerce en 

Algérie.  
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ALICHE Djouher, AKLI Ourdia. Année : 2021-2022. « Les procédures de dédouanement des marchandises à 

l’importation », mémoire de fin de cycle ummto. Page : 67. 
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Conclusion du chapitre  

Le commissionnaire joue un rôle essentiel en gérant les formalités douanières et la logistique 

afin de garantir un bon fonctionnement de livraison de marchandises. 
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Introduction du chapitre 

Dans le commerce extérieur, la plupart des opérations économiques font appel à des 

professionnels appelés «  commissionnaire en douane »  pour gérer leurs opérations 

d’importation et d’exportation. 

Le nombre des entreprises tant que commissionnaire en douane a augmenté, qui a emmener 

une accélération du volume des transactions commerciales avec l’étranger. 

Dans ce chapitre nous allons, dans un premier temps, présenter l’organisme d’accueil au sein 

duquel nous avons effectué notre stage pratique à savoir l’entreprise Rail Logistic. 

Nous allons dans un deuxième temps, présenter la description du cadre méthodologique et 

enfin, dans un troisième temps,  analyse et discussion de résultat (analyse, documentation et 

résultats) au sein de Rail Logistic en s’appuyant sur un guide et d’entretiens. 
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Section 01 : Présentation générale de Rail Logistic 

Rail Logistic a mis en place des plateformes de services logistiques comportant un ensemble 

d’activités qui répondent à une demande de marché et à un besoin stratégique de 

développement du tissu national économique. 

1. Présentation de Rail Logistic 

1.1 Rail en chiffres 

Filiale 100% société nationale des transports ferroviaires SNTF. 

Avec un capital de 1500 000000 DA, active depuis 1993. Rail Logisticdispose d’importantes 

infrastructures et de moyens pour assurer les prestations logistiques “ DOOR TO DOOR “ 

grâce à son expérience dans le domaine de la logistique, auxiliaire des douanes, avec toutes 

les facilites requise pour les clients et ce grâce aux différentes infrastructures logistique.
81

 

1.2 Les grandes étapes dans la vie d’entreprise  

 Tableau n°03 : L’historique de Rail Logistic 

1993 : Création de SPA RAIL transit au capital de 50 00000 ,00DA comme transitaire pour gérer les 

besoins de sociétémère. 

1996 : Création d’entrepôt prive à Rouïba. 

1997 : L’obtention de l’agrément d’entrepôt public à Rouïba. 

1998 : L’obtention de l’agrément de commissionnaireen transport. 

1999 : Le capital détenu par la SNTF est de 20 000 000.00DA. 

2000 : Rail transit obtient l’agrément de commissionnaire en douane et celui d’agence de voyage. 

2004 : en plus des activités citées plus haut, Rail transit àdévelopper de services supplémentaires, tel 

que la manutention, l’entreposage, et la consignation. 

2006 : le capital est augmentéà 135000 000,00 détenu entièrement par la SNTF. 

2007 : obtention de l’agrément consignation de navires. 

2009 : Enregistrement de Rail Logistic.  

2010 : Rail transit devient Raul Logistic.  

2015 : Augmentation du capital a 1500 000,00DA. 

2016 : création d’un port sec / et l’agrément du port sec et début d’activité  

Source : Réalisé par nous-même d’après les données collectées auprès de l’entreprise Rail 

Logistic 
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Données collectées auprès de l’entreprise Rail Logistic 
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1.3. Situation géographique 

L’emplacement de Rail Logistic sur le territoire national :  

 Direction Générale (Taggort- Alger) 

1ere zone industrielle logistique (Rouïba-Alger) 

2eme zone industrielle (Bazoul-Jijel) 

 La zone d’activité logistique (Essenia et El Karma- Oran) 

 La zone d’activité logistique à Blida, BBA, Touggourt, Tindouf, Annaba et Bejaia.  

1.4 Missions et objectifs  

1.4.1 Missions  

 Rail Logistic vise à devenir leader sur le marché du transport de marchandises.  

 Basé sur la pertinence, la progressivité et la création de valeur supplémentaire.  

 Fournissant ainsi une gamme complète de services logistiques. 

 Recherche la satisfaction du client à travers des services de conseil, d’assistance et de 

suivi pour fidéliser la clientèle. 
82

 

1.4.2 Objectifs  

 Fournir aux clients un accompagnement complet dans les procédures de 

dédouanement des marchandises à l’importation et à l’exportation. 

 L'entreprise cherche à étendre ses privilèges pour assurer un service impeccable aux 

clients.  

 L'entreprise s’appuie sur des infrastructures, un large champ d’activités mais aussi des 

employés jeunes et ambitieux, avec un entrepôt d’une superficie totale de 32 hectares. 

 L'entreprise s’est renforcée grâce à une gamme complète de services à valeur ajoutée 

qui se différencie de ses concurrents.  

 En conclusion, Rail Logistic vise avant tout à satisfaire et fidéliser les clients en leur 

offrant des portes dynamiques gestions.  

 En résumé, Rai Logistic vise principalement à satisfaire et fidéliser ses clients en leur 

fournissant des services de gestion portuaire dynamique. Même après la vente des 

services, nous garantissons un support après-vente pour garantir l’efficacité des 

prestations logistiques. Cette approche renforce la volonté de l'entreprise de devenir 

un leader de l'industrie de la logistique sur le marché du transport de marchandises.
83
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Documentation interne de l’entreprise  
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1.5 Le personnel et les clients de Rail Logistic 

1.5.1 Le personnel de l’entreprise  

Lors de sa création en 1993, Rail Logistic (ex-Rail transit) a employé 60 personnes, 

actuellement (en 2024) plus de 655 employés sont recrutés  

 60 % pour les services commerciaux et logistiques  

 30 % des employés pour, le transport, l’entreposage, le transit  

 10 % pour l’administration, et la manutention  

1.5.2 Les clients de Rail Logistic 

Rail Logistic compte parmi ses clients les plus grands opérateurs économiques algériens et 

étrangers pour le transport de leurs marchandises.  

Figure 05 : Les clients de Rail Logistic 

 
 
 

 
Source : Document donnes de l’entreprise  
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2. Présentation des concurrents de Rail Logistic 

2.1. BEJAIA LOGISTIQUE  

2.1.1. Présentation  

Fondée en 2008, La SARL BEJAIA LOGISTIQUE-BL, leurs activités sont étendues dans le 

transport public de marchandises, location d’engins et matériels pour bâtiment, travaux 

publics et manutention, location de véhicules avec ou sans chauffeur et dans le transport des 

produits pétroliers. 

2.1.2. Leurs services  

- Transport de marchandises :  

 Location d’engins et matériels pour bâtiment et travaux publics 

 Location de voiture 

 Manutention 

 Transport des produits. 

-Flotte : Transport de marchandise  

   Camions semi-remorques 

Plus de 220 ensembles camions semi-remorques à la pointe de l’innovation, les remorques 

sont dotées de bâches latérales coulissantes, de toits ouvrants et de portes arrière battantes 

avec une capacité de charge utile de 30 Tonnes ou 92 M3.  

Camions porteurs  

Porteurs avec carrosserie équipée de rideaux coulissantes d’une capacité charge utile de 

10Tonnes ou 36 M3 pour assurer le transport des produits conditionnés et palettisés 

Porteur 6*4 à double pont équipés d’une benne en acier HARDOX renforcé, dédiée 

principalement pour l’usage chantier avec une capacité de charge18 Tonnes ou 16 M3 conçu 

pour les chargements en vrac. 

Camions citernes  

Citerne pour le transport de liquides alimentaires d’un seul compartiment, d’une Jaquette 

extérieure en acier inoxydable, isolée par calorifuge mixte de 80mm de laine de verre et de 

30mm de polyuréthane, équipée d’un système de chargement /déchargement constitué de 4 

conduites DIN 80 terminés aux extrémités par 4 vannes de déchargement 3 chacune à 

fermeture rapide. La sécurité de déchargement est assurée par 4 clapets de fond à commande 

pneumatique avec jaugeage réglementaire ONML. La capacité de charge utile de 30 000 

litres, soit 30 M3. 

 

 



Chapitre03 : Etude de cas d’une opération d’importation au sein de Rail Logistic 

 
48 

Camions porte engins et porte-conteneurs  

Porte engins surbaissé à trois essieux avec une capacité de charge utile de 44 Tonnes, d’une 

longueur de 13,16 mètres et d’une largeur d 3 mètres. 

La capacité de charge de plateaux porte-conteneurs est de 45 Tonnes avec 12 twist-lock 

chacun offrant ainsi la possibilité de charger deux conteneurs à la fois. 
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2.2. GROUPE LOGITRANS 

2.2.1. Présentation 

SNTR : Société Nationale de Transport Routier fondé en 1967, en 2002 LA SNTR se 

réorganise sous forme de Groupe avec Filiales  

SNTR(AGEFAL) : AGENCE DE GESTION DU FRET D’ALGERIE : crée en 2002, 

commissionnaire de transport routier de marchandise qui a pour mission le recueil de fret et 

l’affrètement des divers types de marchandise et intervient à l’échelle nationale ; assurant des 

opérations de transport de bout en bout. Cette société est présente sur l’ensemble du territoire 

algérien avec un réseau commercial de 32 centres de fret. En 2016 son parc atteint 1670 

véhicules (63 attelages spéciaux, 798 camions semi-remorque plateau, 809 camions citernes). 

SNTR(TRANSPORT) : transport routier de marchandise, héritière de l’activité de base de la 

SNTR, capitalise plus d’un demi-siècle d’expérience dans le transport routier tous types 

confondus (Conventionnel, Spécifique, et Exceptionnel). A noter que les activités transport et 

maintenance ont été fusionnés en 2014. Elle dispose, en 2016 ,486 véhicules et vise à 

atteindre 800 véhicules en 2020. 

SNTR(LOGISTIQUE) : plateforme logistique : Née d’un partenariat entre le groupe 

algérien SNTR et la société française (APRC GROUPE) pour le développement, la gestion et 

l’exploitation des plateformes logistiques selon 51 /49 avec un capital de 300 MDA. 

- Flotte : transport de marchandise  

Le groupe LOGITRANS a fait l’acquisition de 250 nouveaux camions qui viendront 

renforcer la flotte du groupe qui compte plus de 3000 camions et ce en vue de renforcer le 

transport de marchandises vers les pays africains. 

Le groupe avait organisé durant les dix premiers mois en 2019 plus de 49 convois vers les 

pays africains avec une cargaison de 27.167 tonnes et la participation de 91 opérateurs 

économiques. 
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Etude de marché effectué par le département de la prospection et du suivi commercial 
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Figure N°06 : Les concurrents du marché de transport de marchandise   

 
 
 

 
 

Source : réalise par nous-même d’après les donnes collectes par l’entreprise  

3. Présentation des segments d’activité de  Rail Logistic 

Les principales activités des entreprises de logistique ferroviaire comprennent : le transit, le 

transport, le stockage et le chargement. 

3.1. Transit et dédouanement  

En tant que commissionnaire en douane expérimenté, Rail Logisticassure une gestion 

complète des documents de dédouanement à l’import et à l’export de nos clients. 

L'entreprise se spécialise également dans la fourniture de services de conseil et d'assistance 

aux entreprises qui ont besoin d'importer, d'exporter ou de stocker une large gamme de 

produits. 

3.2. Transport  

Rail Logistic s'engage à utiliser ses propres ressources logistiques pour développer le 

transport terrestre de marchandises et renforcer ses propres activités. Elle dispose également 

de son propre réseau de sous-traitants soigneusement sélectionnés pour améliorer l'efficacité 

opérationnelle afin de répondre aux exigences lors de la réalisation d'opérations de transport à 

travers le pays. En matière de transport, la logistique ferroviaire satisfait les clients car : 

 Bonnes connaissances en transport multimodal 

 Maîtrisez votre road trip 

 Elle possède une vaste expérience dans le transport et la gestion d'une flotte de semi-

remorques adaptées au transport de conteneurs 

 Système de suivi de dernière génération permettant de localiser les marchandises en 

transit grâce à la géolocalisation en temps réel des camions 

Les compagnies ferroviaires disposent d’une importante flotte de tracteurs routiers utilisés 

pour le transport de conteneurs et la traction de remorques. Un ensemble de plates-formes 

équipées de verrous tournants pour un transport sécurisé des conteneurs. La flotte s'agrandira 
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avec l'acquisition de nouveaux camions et pourra être ajoutée à tout moment selon les 

besoins. 

L'entreprise a acheté des semi-remorques et des fourgonnettes à la fin de l'exercice 2017 et a 

ajouté des services de transport de marchandises à ses opérations, et entend renforcer 

davantage sa flotte avec de nouveaux achats pour répondre à la forte demande de ses clients. 

Client, l'activité a démarré début février 2018 par suite de l'approbation réglementaire.  

3.3. Manutentions 

La transformation en tant que cœur de métier constitue la force de l'entreprise. Dotée de 

matériels nouvelle génération et de manutentionnaires professionnels bénéficiant d'une 

expertise, Rail Logistic se positionne comme une entreprise spécialisée dans la manutention 

dynamique, réactive et capable d'intervenir sur tout type de demande. 

Grâce à ses capacités, Rail Logistic peut faire face à une multitude de métiers, grâce à la 

mobilité d'un personnel qualifié évoluant dans le respect des règles de sécurité et de santé au 

travail. 

Logistique ferroviaire, offrant aux clients des moyens de transport mécaniques et humains sur 

l'ensemble du territoire national. 

Afin d'augmenter la disponibilité des moyens de transport et de manutention, Rail 

Logisticdispose de ses propres installations et moyens de maintenance, assurant un 

programme efficace de maintenance et d'intervention sur site ou sur le territoire du pays. 

3.4. Entreposage  

Pour les colis, palettes, conteneurs, caisses, machines, matériel roulant, conteneurs réfrigérés, 

Rail Logistic propose un stockage gratuit avec des espaces de stockage spacieux et 

modulables dédiés au service de plusieurs clients.
85

 

Entrepôt ou magasin de grande capacité équipé des installations nécessaires au stockage des 

marchandises : 

 Entrepôt avec surface de stockage de 10 000 mètres carrés 

 15 magasins 500 mètres carrés 

 La capacité de stockage frigorifique est de 40 EVP 

4. Les directions et les sous directions de Rail Logistic: 

4.1. L’organigramme de Rail Logistic 
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Site Web https://rail-logistic.dz , consulté le 20 Mai 2024 
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Organigramme de Rail Logistic 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Source : donner par l’entrepise
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Cet Organigramme illustre la structure hiérarchique de l’entreprise Rail Logistic avec le 

directeur générale on haut et les différents départements et sous-direction qui lui sont 

rattachés.  

4.2. La direction de la stratégie et du business développement  

La Direction du Développement de la Logistique Ferroviaire suit principalement les résultats 

et contrôle les investissements pour le développement des infrastructures. Elle est également 

responsable du pilotage et de la réalisation de toutes études prospectives nécessaires pour 

déterminer les objectifs du programme et l'évolution des activités de l'entreprise. La direction 

veille également à la mise en œuvre de financements externes au profit des objectifs et des 

plans de développement de la logistique ferroviaire, et veille à la préservation du patrimoine 

lié à la logistique ferroviaire et à l'élaboration des plans de développement annuels et 

pluriannuels. 

4.3. La sous-direction études et suivi des projets  

La sous-direction est chargée de : 

 Elaborer le rapport d’activité d’entreprise  

 Analyser les performances et le rendement d’entreprise à la fonction de budget et 

objectifs fixés  

 Animer le cycle de gestion portière pour la société   

4.4. Direction Juridique Patrimoine et Sécurité Intérieure 

La direction est une combinaison d’aspects juridiques et de protection de la sécurité, et est 

principalement responsable de : 

 Mettre en place une surveillance juridique 

 Protection des actifs corporels ou incorporels de l’entreprise (sécurité des actifs de 

l’entreprise ainsi que des salariés et de l’environnement de l’entreprise) 

 S'assurer que les actifs sont déplacés et épinglés dans la base de données en interne à 

l'aide des outils manuels actuels 

 Création continue de logiciels centraux modernes connectés aux systèmes 

d'information pour assurer la sécurité et la confidentialité des données sensibles et des 

informations stratégiques de l'entreprise 

 Sensibiliser les employés à ne pas partager d'informations importantes pour 

l'entreprise 

 Suivi quotidien de la réglementation en vigueur et mises à jour des lois liées aux 

activités de l'entreprise (tarifs, transports, etc.)
86
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4.5. La direction de systèmes d’informations 

 Gestion du support et support technique 

 Créer un logiciel interne pour faciliter le partage d'informations qui suit l'ordre des 

tâches au sein de Rail 

 Développer des programmes et des bases de données pour le traitement, le stockage et 

la diffusion de l'information pour tous les départements et services de l'entreprise 

 Développer le logiciel « LOG EXPERT » pour faciliter les services et gérer les 

processus de la supplyChain 

Dans les logiciels créés et développés en : 

 Synergie et S.Trumbo utilisés par le service RH (stockage des données personnelles 

des collaborateurs) 

 Chemin de fer utilisé par le service de comptabilité financière 

 Pose de rails : fournit les lois nationales en vigueur sur les douanes et la logistique 

 Camions et magasins : entrepôts pour l'achat de produits. 

4.6. Département d’information technologique (IT) 

Consciente de l’apport des nouvelles technologies à une gestion de plus en plus digitale, la 

direction générale veille à ce que les directions informatiques atteignent cet objectif en 2018. 

Le premier semestre 2018 a également été marqué par de profonds changements au sein de la 

direction informatique, devenue toujours plus efficace et plus réactive aux besoins de 

l'entreprise.  

De ce fait, la direction informatique a connu plusieurs changements et réalisations, 

notamment sa réorganisation en gestion de projet et le développement en interne d'une 

nouvelle application web de gestion de trésorerie.87 

4.7. Département de la communication 

Pour les entreprises, la communication est un levier de croissance et de développement. 

Une entreprise est parfaitement capable de vendre son image. La stratégie de communication 

d’une entreprise est l’un de ses enjeux les plus importants. Si une entreprise ne dispose pas 

d’un plan de communication, elle ne peut pas imaginer penser à se développer et à rester 

compétitive.88 
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4.8. La direction d’administration des ventes 

La direction intermédiaire est un moteur pour la société qui est liée entre les options des 

activités de l’entreprise et le client au sens de contact direct à travers ces services. 

Elle est chargée de : 

 Factorisé l’ensemble des tarifs des activités faites par l’entreprise au service de client  

 En utilisant un logiciel de traitement d’activité LOG EXPERT de prestation de chaine 

logistique de sa trajectoire en arrivant à l’entreposage dans la zone industriel ou le 

client peut faire la visite de sa marchandise. 
89

 

4.9. Département Marketing  

 Mettre en place une veille concurrentielle 

 Check les informations des concurrents en visitant des plateformes (appel offre.) 

 La soumission des concurrents et l’encouragement de la concurrence loyale 

 La participation de façon régulière au salon NAPEC (salon nord-africain des 

fournisseurs de produits et services pour l’objectif de faire connaitre ses prestations de 

service et prospecter des clients)  

 La comparaison de nombreuses offres sur le marché, et aussi se mettre au diapason du 

progrès mondial et améliorer son savoir-faire auprès des grandes firmes et sociétés 

internationales 

 L’entreprise cherche toujours d’optimiser le rapport Qualité /Prix pour ses clients.
90

 

4.10. Départements de la prospection et du suivi commercial  

Ce département a pour mission d’analyser les prospectives commerciales de l’entreprise avec 

l’utilisation des études de marché pour accroitre des autres marchés grands et bénéfice pour la 

société  

 Mettre en place une veille commerciale  

 Le control du bon déroulement des étapes d’exécution des prestations logistiques sur 

tous les aspects pour le but de gagner la confiance et la fidélité de ses clients  

 Le service d’après ventes pour connaitre le degré de la satisfaction des clients.
91
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Section 02 : La description du cadre Méthodologique 

Dans cette section nous allons présenter la méthodologie que nous avons suivie lors de notre 

recherche pour la récolte et l’analyse des données. 

1. Approche de la recherche : 

Les méthodes quantitatives et qualitatives sont associées depuis de nombreuses années dans 

différents champs de recherche, mais ce n’est que récemment que cette association a été 

conceptualisée en termes de recherche par les méthodes mixtes.
92

 

1.1. L’approche qualitative :  

 L'étude qualitative est une enquête visant à obtenir des informations détaillées sur les besoins 

et le comportement des consommateurs sur un marché cible.
93

 

1.2. L’approche quantitative : 

L’étude quantitative est une technique de collecte de données qui permet au chercheur 

d’analyser des comportements, des opinions, ou même des attentes en quantité. L’objectif est 

souvent d’en déduire des conclusions mesurables statistiquement.
94

  

1.3. L’approche mixte : 

 La méthode mixte est « un modèle de recherche qui implique de combiner les éléments 

d’une approche quantitative et d’une approche qualitative (ex. points de vue quantitatif et 

qualitatif, collecte des données, analyse des données, technique d’inférences) à des fins 

compréhensions et de corroboration » (Johnson et al. 2007, p. 123).
95

 

  1.4. La différence entre les approches : 

    Tableau N°04 : la différence entre l’approche qualitative et quantitative 

            Qualitative Quantitative 

Concept  Se traduit par une 

recherche de faits. 

 Lorsque le sujet de 

recherche traite d’une 

réalité objective et 

immuable. 

 

 Répond à des questions 

de recherche en 

fonction 

d’interprétations et 

d’expériences. 

 À utiliser avec un sujet 

à la réalité 

interprétative et 

dynamique. 

 
Méthodologie  Données provenant de  Données 
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 Marie-Renée Guével, Jeanine Pommier. Recherche par les méthodes mixtes en santé publique : enjeux et 

illustration. Santé Publique. Vol.24, Jan2012, p23-38. 
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 Qu’est-ce qu’une étude qualitative? .Site web : https://blog.hubspot.fr/marketing/etude-qualitative. Date de 
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mesures chiffrées. 

 Données analysées par 

comparaisons 

numériques et 

déductions statistiques. 

 Résultats représentés 

par des analyses 

statistiques et des 

corrélations. 

 

provenant d’entretiens e

t d’observations. 

 Données analysées à 

l’aide de codifications 

inductives ou 

déductives. 

 Résultats sont 

représentés par des 

descriptions verbales. 

 

Méthodes possibles  Sondage ou 
questionnaire 

 Sondage téléphonique 
ou en ligne 

 Echantillon 
 Recherche transversale 

 

 Recherche 
documentaire 

 Entretien 
 Groupe de discussion 
 Observation 
 Analyse de discours 
 Analyse de politiques 

publiques 

 
Mots-clés  Probabilité 

 Risque 

 Prédictif 

 Contrôle 

 Statistiques 

 Réplication 

 Objectiviste 

 Taille 

 Corrélations 

 

 Complexité 

 Contexte 

 Signification 

 Perception 

 Compréhension 

 Subjectiviste 

 Profondeur 

 Ouvert 

 Dynamique 

 

 

Source :https://www.scribbr.fr/methodologie/etude-qualitative-et-quantitative/.  

1.5. Choix de l’approche  

Dans notre étude de cas nous avons choisi la méthode qualitative. 

Tout d’abord, cette approche nous a permis d’explorer en profondeur les motivations, les 

expériences et les perceptions des individus qui ont participé à notre recherche. Cela nous 

permettra de mieux comprendre ma recherche. 

Ensuite, les approches qualitatives offrent une grande flexibilité méthodologique. On peut 

utiliser différentes méthodes de collecte de données, telles que des entretiens et des 

observations, ce qui nous permettra d’adapter notre approche aux besoins spécifiques de 

l’étude.  

Enfin, l’approche qualitative nous a permis de considérer le contexte dans notre analyse. On 

peut considérer les influences sociales, culturelles et historiques sur notre sujet, ce qui nous 

permettra de fournir des résultats plus riches et contextualisés. 

https://www.scribbr.fr/methodologie/integrer-entretien-memoire-etapes/
https://www.scribbr.fr/methodologie/echantillonnage/
https://www.scribbr.fr/methodologie/integrer-entretien-memoire-etapes/
https://www.scribbr.fr/methodologie/etude-qualitative-et-quantitative/
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2. La stratégie de recherche : (étude de cas) 

L’Etude de cas dans le cadre de notre étude, s’est porté sur l’étude des procédures de 

dédouanement à l’importation au sein de l’entreprise Rail Logistic. 

2.1. Définition  

On peut donc définir l’étude de cas comme étant : « une enquête empirique qui étudie un 

phénomène contemporain dans un contexte de vie réelle, où les limites entre le phénomène et 

le contexte ne sont pas nettement évidentes, et dans laquelle des sources d’information 

multiples sont utilisées ».
96

 

  2.2. Objectif  

L’étude de cas est une approche méthodologique qui vise systématiquement la collecte 

suffisante d’informations sur une personne, un évènement ou un système social (qu’il 

s’agisse d’un groupe d’individus ou d’une organisation) afin de permettre au chercheur de 

saisir le fonctionnement ou le comportement de celui-ci dans des situations réelles.    

2.3. Les caractéristiques  

L'étude de cas se caractérise par les éléments suivants  

 Contextualité : Elle se concentre sur un cas spécifique dans son 

environnement   réel, ce qui permet une compréhension approfondie du 

phénomène étudié. 

 Multidimensionnelle : Elle explore différents aspects du cas, tels que les 

acteurs impliqués, les processus, les décisions prises et les résultats obtenus, 

afin d'avoir une vision complète de la situation. 

 Données qualitatives : L’étude de cas recueille principalement des données 

qualitatives, telles que des entretiens, des observations et des documents, afin 

d'obtenir des informations détaillées et riches sur le cas. 

 Analyse approfondie : Elle implique une analyse approfondie des données 

collectées pour identifier des modèles, des tendances, des relations et des 

facteurs influents, afin de comprendre en profondeur le cas étudié. 

 Objectif d'apprentissage : L'objectif de l'étude de cas est de générer des 

connaissances, de tirer des enseignements et de fournir des informations 

exploitables qui peuvent contribuer à résoudre des problèmes spécifiques ou à 

prendre des décisions éclairées.
97

 

 

 

 

                                            
96
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2.4. Justification de choix de l’entreprise  

Nous avons choisi l’entreprise la SPA EPE « Rail Logistic » pour notre travail de recherche 

parce qu’elle est présente dans le domaine de l’importation et de l’exportation. Elle a une 

relation avec notre spécialité. 

3. Collecte des données  

Nous avons réalisé des entretiens approfondis avec le responsable du département 

commercial (transit), nous permettant de recueillir des informations riches et nuancées. 

3.1. Définition du guide d’entretien  

L’entretien est une technique permettant de recueillir des informations dans une relation en 

face 

3.2. Les caractéristiques du guide d’entretien 
98

 

 Le guide d’entretien peut prendre la forme d’une succession de questions inscrites 

dans un document. 

 Pour plus d’efficacité, celui-ci peut être rédigé sous forme de tableau, c’est pour cela 

qu’on utilise parfois le terme de “grille d’entretien”. Une colonne est réservée aux 

thèmes généraux et un autre est dédiée aux questions. 

 Dans un guide d’entretien, les questions sont souvent ordonnées selon la technique du 

sablier (ou de l’entonnoir) : de la question la plus générale (simple) à la question la 

plus précise (compliquée).  

3.3. Construction de guide de l’entretien de l’étude 

Tableau N°05 : Les thématiques abordées dans le guide   

Partie A : Renseignement sur l’entreprise Rail 

Logistic 

Q01 : C’est quoi le secteur d’activité de Rail 

Logistic ? 

Q02 : Que pensez-vous dans la situation actuelle 

de l’entreprise ? 

Q03 : Est-ce que l’entreprise a obtenu l’agrément 

de commissionnaire en douane ? 

Partie B ; Rail Logistic comme étant un 

commissionnaire en douane  

Q01 ; D’après vous quelle sont les 

responsabilités d’un commissionnaire en 

douane ? 

Q02 : Quelle sont les avantages de faire appel à 

un commissionnaire en douane plutôt que de 

gérer soi-même les formalités douanières ?  

 

 

Q03 : Quelle sont les avantages d’établir une 

relation à long terme avec un commissionnaire en 

douane ? 

 

Partie C : Les procédures de dédouanement au 

sein de Rail Logistic 

Q01 : Quelle procédure douanières suivi vous 

pour réaliser une opération d’importation de vos 
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marchandises ? 

Q02 : Quelle sont les documents nécessaires dans 

la réalisation d’une opération de dédouanement a 

l’importation ? 

Q03 : Avez-vous eu affaire à un retard du 

dédouanement de vos marchandises ? Est c’est 

du à quoi ?  

Source : réalise par nous même 

 3.4. Consultation des documents  

Facture : La facture est un document représentant la preuve comptable d’un achat ou d’une 

vente de produit ou de service. 

Avis d’arrivée : C’est un document envoyé par le transporteur au destinataire l’informant de 

l’heure à laquelle l’envoi sera livré. 

Connaissement maritime : Le « connaissement » en anglais « Bill of Lading » est le titre 

qui est remis par le transporteur maritime au chargeur en reconnaissance des marchandises 

que son navire va transporter. 

Liste de colisage : est un document fourni par l’expéditeur. Elle contient des informations 

sur les marchandises expédiées et sur leur emballage. 

4. Choix de la méthode d’analyse des données  

4.1. Définition de la méthode d’analyse du contenu 

C’est une technique de traitement des données. Il s’agit de classifier et dénombrer et 

caractériser les éléments qui constituaient la signification de la taxe, d’un discours qui permet 

un prélèvement quantitatif ou qualitatif.
99

 

4.2. Caractéristique de la méthode d’analyse de contenu  

 Les données sont détaillées. 

 Les données sont actuelles 

 Les informations sont disponibles à temps.
100

 

 

En conclusion cette section méthodologique parle sur l’approche, la stratégie, la justification 

du choix de l’entreprise Rail Logistic, de l’outil de collecte des données et de l méthode 

d’analyse utilisé dans notre étude. 
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Section 03 : Analyse et discussion  des résultats 

Afin d'atteindre notre but, nous avons effectué un stage pratique chez Rail Logistic, où nous 

avons reçu des explications détaillées sur l'analyse d'un dossier d'importation qui nous a été 

présenté par notre commissionnaire en douane pour traiter les différentes étapes de 

dédouanement des Attaches ELASTIQUE DE RAIL (LAMES) 

Pour donner une explication des différentes étapes du dédouanement, nous allons d'une part 

présenter les documents requis pour cette opération et d'autre part, expliquer les différentes 

opérations liées à ce processus. 

A cet effet, l’objectif de cette section est de présenter le processus de dédouanement des 

Attaches ELASTIQUE DE RAIL (LAMES) au sein de Rail Logistic. 

1. Présentation du guide d’entretien 

Les tableaux suivants synthétisent les données que nous avons récoltées recueillis à travers 

l’entretien effectué au niveau du département Transit de l’entreprise Rail Logistic 

Partie 01 : Renseignement sur l’entreprise Rail Logistic 

Tableau N° 06 : Renseignement sur l’entreprise  

 

Question  Réponse  

Q01 : C’est quoi le secteur d’activité de Rail 

Logistic ? 

Le  secteur d’activité inclut la gestion et 

l’organisation du transport de marchandise par 

voie aérienne, maritime et routière pour assurer 

une chaine logistique efficace,  l’entreposage et 

la manutention. 

Q02 : Que pensez-vous de la situation actuelle de 

l’entreprise ? 

D’après les dirigeants la situation de Rail 

Logistic est meilleure. 

Q03 : Est-ce que  l’entreprise a obtenu un 

agrément de commissionnaire en douane ? 

Oui, Rail Logistic a obtenu l’agrément du 

commissionnaire en douane depuis 1998. 

Source : Réaliser par nous même  

Commentaire : Rail Logistic est meilleur dans son domainecar elle est bien réputée par  sa  

fiabilité, elle  est  considérée comme  un leader  dans son secteur. L’agrément que Rail 

Logistic a obtenu  prouve sa capacité  à gérer efficacement les formalités douanières, 

facilitant le transit de marchandises à travers les frontières. 
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Partie 02 : Rail Logistic comme étant un commissionnaire en douane  

Tableau N° 07 : L’entreprise comme étant un commissionnaire en douane  

Question  Réponse 

Q01 : D’après vous quelles sont les 

responsabilités d’un commissionnaire en 

douane ? 

 La préparation et la soumission des 

déclarations en douane. 

 Le paiement des droits et taxes 

 La vérification de la conformité des 

documents et des marchandises avec les 

règlementations douanières. 

 La représentation des clients auprès des 

autorités douanières. 

Q02 : Quels sont  les avantages de faire  appel à 

un commissionnaire en douane plutôt que de 

gérer soi-même les formalités douanières ? 

Faire un appel à un commissionnaire  en douane  

permet de bénéficier de leur expertise et de leur 

expérience dans les règlementations douanières 

ce qui peut éviter des erreurs couteuses et des 

retards  dans les opérations commerciales  

Q03 : Quels sont les  avantages d’établir une 

relation à long terme avec un commissionnaire 

en douane ? 

 Sécurisation des formalités douanières 

 Simplification des processus  

 Réduction des couts et des risques  

 La rapidité  

Source : Réalise par nous même 

Commentaire : Le commissionnaire en douane a beaucoup des responsabilités qu’il  doit 

accomplir pour bien gérer les formalités douanières. Il agit en tant qu’intermédiaire entre les 

importateurs et les exportateurs et les autorités douanières, c’est ce qui lui permet de gérer les 

risques potentiels. 

Partie 03 : Les procédures de dédouanement au sein de Rail Logistic 

Tableau N°08 : Les procédures de dédouanement 

                   Question                           Réponse  

Q01 : Quelles procédures douanières suivi vous 

pour réaliser une opération d’importation de vos 

marchandises ? 

 D’abord, L’arrivée des papiers originaux 

de la marchandise a la banque. 

 Avis d’arrives envoyé a l’entreprise  

 Echange  

 La déclaration en détail  

 La vérification  

 L’enlèvement  

Q02 : Quelle sont les documents nécessaires 

dans la réalisation d’une opération de 

dédouanement à l’importation ? 

 La facture commerciale et le 

connaissement  

 La déclaration en douane  

 Le registre de commerce  

 Certificat de conformité et certificat 

d’origine  

 Avis d’arrive et liste de colisage  

Q03 : Avez-vous eu affaire à un retard du 

dédouanement de vos marchandises ? et c’est dû 

à quoi ? 

Oui, cette affaire de retard est dû à la 

marchandises arrivée et les documents qui sont 

pas encore arrivée. 

Source : Réalise par nous même  
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Commentaire : On peut dire que les procédures de dédouanement sont essentielles pour 

permettre le passage légal des marchandises à travers les frontières.  

2. Présentation de la marchandise importée 

INFRARAIL/SPAa importé des Attaches ELASTIQUEQ DE RAIL( LAMES) avec une 

facture commerciale N°V2401812 (voir annexe n° 01) établie le 28/03/2024 àCOLOMBES 

France par le fournisseur PANDROL SAS. 

Dans le tableau suivant nous allons présenter les caractéristiques de la marchandise importée 

Tableau N° 09 : les caractéristiques de la marchandise importée 

Désignations 

du produit 
Position 

tarifaire 

Nombre de 

colis  

L’importateur L'exportateur  Pays d’origine  

Attaches 

ELASTIQUE 

DE RAIL 

(LAMES)  

7302.90. 

90.00 

125 palettes INFRARAIL / 

SPA 

PANDROL / 

SPA 

 

France  

Source : élaboré par nous-mêmes à partir des documents fournis par l’entreprise Rail 

Logistic 

Le tableau suivant représente des principales conditions figurant dans le contrat d'importation 

signé entre l'importateur et l'exportateur.  

Tableau N° 10: Les principales conditions figurant dans le contrat d'importation signé 

entre l'importateur et l’exportateur  

Date de 

chargement 
Date 

d’arrive  

Incoterms  Mode de 

transport 
Poids brut 

(KG) 
Mode de 

paiement 
Prix PTFN 

(EUR) 

4/04/2024 12/05/2024 CFR maritime 133680 Remise 

documentai

re  

376650.000

0 

Source : élaboré par nous- même à partir des documents fournis par l’entreprise RailLogistic 

3. La récupération des documents 

L’exportateur (PANDROL SAS) envoie des documents par sa banque remettante à 

l’importateur (INFRARAIL/SPA) et ce dernier va les récupérer auprès de la banque 

présentatrice. Et les dépose au niveau de l’entreprise Rail Logistic.  

En tant qu'affréteur, le transporteur ou l'armateur transmet au représentant désigné (agent) les 

données et les documents concernant le navire et sa cargaison (nom, type, caractéristiques du 

navire, désignation et quantité des marchandises) 

Après l'arrivée et l'accostage du navire au quai et le déchargement des différentes cargaisons, 

l'agent consignataire informe le commissionnaire en douane de l'arrivée de sa marchandise 

par un « avis d'arrivée » (voir annexe n°2). Le commissionnaire en douane peut ainsi 

récupérer les documents qui seront exposés de la manière suivante : 
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3.1. Registre de commerce (RC) 

Le registre de commerce (voir annexe n°03) est un registre d'enregistrement des personnes 

physiques, dont l'objectif est de consigner l'enregistrement des personnes physiques qui 

exercent la profession de commerçant ou de personne morale commerciale. Ce registre est 

émis par le centre du registre de commerce. Ce dernier contient des informations concernant 

l’entreprise (EPIC EDIV-EPE VUIR SPA) importatrice, telles que :  

 Le code des marchandises importées, lié au code enregistré dans le registre de 

commerce  

  Le secteur d'activité de l'entreprise : production de marchandise 

 Le montant du capital social (2 540 000 000 00) 

 Le nom du gérant et sont associés  

 Date de début d’activité 29/03/1998 

3.2. Carte d'identification fiscale (NIF) 

La carte d'identification fiscale (voir annexe n04) est un document administratif émis par la 

direction générale des impôts, pour recevoir l'immatriculation fiscal des personnes 

enregistrées auprès des services fiscaux. Elle comporte un numéro d'immatriculation fiscale 

composé de 15 chiffres (099816000344301), ainsi que l'identification de l'opérateur 

économique. 

3.3. Facture commerciale domiciliée 

La facture commerciale domiciliée (voir annexe n°01) est un document nécessaire et officiel 

qui confirme un achat réalisé à l'étranger. On effectue le paiement de banque en banque (par 

domiciliation bancaire). Les informations de l'achat sont fournies sur cette facture, telles que 

la nature du produit, la quantité, le poids, le prix unitaire, ainsi que le montant total de la 

facture, qui est exprimé en euros (EUR). Dans ce cas, l'incoterm utilisé est le CFR (Cost and 

Freight). 

3.4. Connaissement (B/L) 

Le document de base dans le domaine du transport maritime est le connaissement (voir 

annexe n°05), car il constitue une preuve du contrat de transport conclu entre INFRARAIL / 

SPA et la compagnie maritime d'affrètement - compagnie générale maritime MSC. La 

compagnie maritime établit le connaissement au port d'embarquement, dans lequel elle 

indique : 

 Le nom de l’importateur : (INFRARAIL / SPA)  

  Le numéro de BL : MEDUF5119278 

  Les caractéristiques de la marchandise 

  Le nombre conteneur : 6conteneur (125palettes) 

  Le numéro des conteneurs : (018LH1408214)  

 Le nom du navire : MSC TOMOKO – MA413A 

  Le port d’embarquement : ANTWERP 
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  Le port de débarquement : ALGER  

  Le poids : 133680.000 KG 

3.5. Certificat d'origine 

Certificat d'origine (voir annexe n° 06) est une sorte de carte nationale de cette marchandise, 

car il identifie son origine (UNION EUROPEENNE - France), il confirme que les Attaches 

ELASTIQUE DE RAIL importés sont de fabrication Française. 

3.6. Certificat de conformité 

Le certificat de conformité(voir annexe N° 07) est un document élaboré par le fournisseur 

afin de garantir la conformité des marchandises et de les certifier par l'Organisation 

internationale des normalisations (ISO) et la communauté européenne. Ce document 

contient : 

 L’exportateur est son adresse ; 

  Le type de marchandise importée  

  Le numéro de facture : V2401812 

3.7. Liste de colisage 

L'expéditeur rédige la liste de colisage (voir annexe n°08). Ce document offre une 

information précise au destinataire à la douane et au transporteur sur le contenu de chaque 

colis. Le contenu de ce document concernant le produit importé se résume comme suit 

 Le nom ou le siège social de fournisseur PANDROL SAS  

 Le nom ou le siège social de l’importateur INFRARAIL/SPA  

 La nature du produit ; (Attaches ELASTIQUE)  

 Le nombre de sacs ; (125palette)  

 Le poids : poids net (130 680,00 KG), poids brut (133 680,00 KG) 

3.8. Le certificat de circulation des marchandises (EUR1) 

Le certificat de circulation des marchandises (EUR1) (voir annexe n°09) permet l'exportation 

de marchandises provenant de la France vers l'Algérie. Les pays qui ont signé des accords 

commerciaux avec l'Algérie fournissent ce document. 

3.9. La déclaration d’exportation EX A 

La déclaration d'exportation EX A (voir annexe n°10) est une déclaration douanière utilisée 

pour les produits destinés à l'exportation en dehors de l'Union européenne (UE). On l'emploie 

également pour démontrer que les marchandises ont été dédouanées et qu'elles peuvent 

quitter le territoire douanier de l'Union européenne. 

3.10. Les factures de prestation 

Les honoraires des prestataires de service seront présentés dans ce qui suit : 
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3.10.1 La prestation de consignataire MSC 

Lors de l'échange, le transitaire remet au consignataire un connaissement original en échange 

de la délivrance d'un bon à délivré. Les documents suivants sont inclus dans ce dossier : 

 L’original et une copie de chèque bancaire délivré à l’ordre du consignataire qui porte 

le montant indiqué dans l’avis d’arrivée ; 

  Chèque de caution ; - 

  Une copie de l’avis d’arrivée (voir annexe n°02) ; 

  Connaissement original (voir annexe n°05) ;  

  Une copie de mandat ; 

Une fois le montant payé, le consignataire confirme ce règlement par une facture et établit un 

bon à délivrer, qui est un document indispensable pour les démarches d'enlèvement, car il 

représente une preuve de la régularité de l'opération économique avec la compagnie maritime 

(MSC). Une fois que les frais mentionnés sur l'avis d'arrivée ont été payés, le 

commissionnaire en douane récupère le chèque de caution ou l'avance surestarie sur le 

conteneur qu'il dépose auprès de la (MSC). 

4. La préparation, saisie et dépôt de la déclaration en douane 

4.1. La préparation de la déclaration en douane 

La déclaration douanière consiste à remplir un document juridique dans lequel le déclarant 

spécifie le régime douanier (l'espèce tarifaire) qui sera appliqué à la marchandise. Ce 

document contient toutes les données requises afin de déterminer la marchandise déclarée et 

de mettre en œuvre les droits et taxes correspondants  

Dans le cas de RAIL LOGISTIC, le commissionnaire en douane mentionne le classement 

tarifaire du produit importé, de la marchandise « Attaches ELASTIQUE DE RAIL (LAMES) 

» sous la position tarifaire (7302.90.90.00) sous le régime "mise à la consommation directe". 

Il est très important que le commissionnaire en douane trouve la position tarifaire qui 

convient à la marchandise déclarée, car toute mauvaise classification de la marchandise peut 

entraîner un litige pour fausse déclaration d'espèce, qui peut être sanctionnée par un paiement 

d'amende. 

Le système ALCES effectue automatiquement les droits et taxes appliqués à la marchandise 

en fonction de la position tarifaire et de la loi douanière en vigueur. Le calcul des droits et 

taxes sera réalisé automatiquement par ALCES à la fin de la saisie de la déclaration en détail, 

ce qui signifie qu'il y aura un droit de douane de 0% et une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

de 19% qui s'appliquera à ce produit. C’est pour cela que le déclarant met en place une grille 

de saisie. 
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4.2. L'établissement de la grille de saisie 

Après avoir classé le produit en fonction de sa catégorie tarifaire, le déclarant réalise la grille 

de saisie (voir l’annexe n°11), une étape cruciale qui contient des informations détaillées sur 

l'opération. Les deux parties de la grille de saisie sont la partie fixe et la partie variable. 

La partie fixe comprend les informations suivantes : 

 Le nom ou le siège social : INFRARAIL / SPA  

 La date et le numéro d'agrément :  

 Registre de commerce et la date ; 16/00-0003443 du 20/06/2017 

 Adresse ; 

 Type d’opération : importation pour mise à la consommation.  

 Cod fiscal : 099816000344301 

 Le code et le libellé du régime ; 

 Code postal :  

 Le nombre d'articles : 148 ;  

 Le mode de paiement de l'opérateur : paiement immédiat ; 

 L'identité de l'importateur et du fournisseur ; 

 Type de dédouanement ; NON Partiel  

 Le mode de contrat : CFR 

 Le mode de financement : remise documentaire ;  

 Le type d'opération : Fonctionnement  

 La relation acheteur/vendeur ;  

 Pays de production ; France  

 L'identification des marchandises, comprenant les éléments suivants : 

 La marque de la marchandise :  

 La domiciliation bancaire : 2023/3/10/0046 EUR ; 

 Le nombre de colis : 125 ; 

 Le numéro de gros : Gros ; 712 

 Article ; 148 

 Le poids net : 130 680, 00 

 Le poids brut : 133 680, 00 

 Le mode de transport et le numéro d'enregistrement des marchandises :  

 Le type de manifeste : maritime ;  

 Le bureau de douane : Port d’Alger 

 Le coût facturé :  

 Le prix total facturé net (PTFN) : 376 650,00 EUR  

 Autres frais ; 6750,00 EUR 

 Le fret : 9450,00EUR. 
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La partie variable comprend les informations suivantes : 

 L'origine du produit : (France)  

 Les documents joints comme suit ; 

Facture domiciliée ;  

Une copie du registre de commerce ;  

Une copie du connaissement ;  

Avis d’arrive ;  

Une copie de la carte d'immatriculation fiscale ;  

Certificat de circulation de marchandise (EUR1). 

En outre on trouve les données sur la marchandise, telles que sa désignation commerciale, sa 

position tarifaire, son prix unitaire, la quantité et son poids net 

Le commissionnaire en douane saisit et valide la déclaration en douane dans le système 

électronique des douanes d'Algérie (ALCES). La déclaration est ensuite imprimée par le 

commissionnaire en douane, signée et revêtue du cachet, afin de la transmettre aux services 

des douanes. A cet effet, cette déclaration estappelée déclaration douanière et elle contient 

toutes les informations  dans la note en détail, telles que la date de validation, le numéro de la 

déclaration et l'inspecteur chargé de la vérification. (Voir pièce jointe n° 12). 

4.3. Le dépôt de la déclaration en douane 

Au cours de cette étape, le commissionnaire en douane doit soumettre la déclaration 

douanière dans un bureau de douane (recevabilité) en fournissant le dossier complet de la 

marchandise importée. On trouve ci-joint les documentssuivant: 

 L’original du facteur d’achat domicilié (voir l’annexe n°01) ;  

 Une copie de certificat d’origine (voir l’annexe n°06) ;  

 Une copie de registre de commerce (voir l’annexe n°03); 

 La grille de saisie (note en détails) (voir l’annexe n°11) ;  

 Une copie de connaissement (voir l’annexe n° 05) ;  

 Une copie de la carte d’immatriculation fiscale (voir l’annexe n° 04); 

 L’original du Certificat De Circulationl’EUR1 (voir annexe n°09) ;  

 Une copie d’une déclaration d’exportation d’EX 1(voir l’annexe n° 10) ; 

5. Le circuit de dédouanement  

Une fois le dossier de dédouanement est complet, il sera aux différents services des douanes 

d’Alger, pour permettre un bon déroulement de cette procédure selon l’ordre chronologique 

suivant : 

5.1. La recevabilité de la déclaration 

Après avoir confirmé toutes les énonciations nécessaires, le déclarant enregistrera la 

déclaration, avec tous les documents nécessaires demandés par l'administration des douanes 

pour le dédouanement de la marchandise. Il est essentiel que l'agent de la recevabilité vérifie 

que toutes les informations requises ont été fournies dans le cadre de la déclaration, ainsi que 
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les documents requis qui y sont  annexés. Il est essentiel que ces derniers soient complets et 

réguliers dans la forme. Une fois que la déclaration en détail sera validée, ALCES fournira un 

numéro d'enregistrement, ainsi que l'heure et la date de l'enregistrement. Dans notre cas, les 

critères sont les suivants : 

 Le numéro d’enregistrement de la déclaration : MEDUF5119278 

 La date et l’heure : 19/05/2024  

 Code- bureau : ALGER PORT 

Après avoir effectuée cette opération, le déclarant établit la déclaration en détail en quatre 

exemplaires de différentes couleurs, en y apposant son cachet et sa signature. Et voici les 

exemplaires qui sont disponibles : 

1- L’exemplaire décantant (vert/bleu)  

2- L’exemplaire douane (blanc)  

3- L’exemplaire Banque (jaune)  

4- L’exemplaire retour (rose) 

Il est également important que le commissionnaire en douane enregistre le numéro et la date 

de validation, ainsi que le numéro du déclarant, dans un registre spécial. Par la suite, la 

déclaration est traitée automatiquement par ALCES afin de confier le dossier à un inspecteur 

vérificateur liquidateur. Une fois que le déclarant a établi et déposé la déclaration, les agences 

du service de recevabilité effectuent les étapes suivantes : 

 Contrôle formel de la déclaration  

Ce contrôle permet la vérification de l’existence des documents nécessaire qui accompagnent 

la déclaration.  

 Contrôle des documents 

Il permet le contrôle de l’énonciation portée sur les documents relatifs au produit importé. 

5.2. L’enregistrement de la déclaration 

Cette opération donne à la déclaration un numéro qui permet de la reconnaître. Le numéro 

assigné à cette déclaration correspond au numéro correspondant à la validation. 

5.3. La vérification de la déclaration 

L'IPCOC (Inspecteur Principal aux Contrôles des Opérations Commerciales) vérifie la 

déclaration en utilisant une méthode de cotation aléatoire du système informatique qui choisit 

directement l'inspecteur responsable de la vérification. Deux catégories de vérifications sont 

réalisées : 

 Vérification documentaire : Avant la finalisation du dossier, l'inspecteur vérifie les 

documents soumis par le déclarant en douane 
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 Vérification physique : Après avoir vérifié la conformité de la déclaration et fourni 

les documents nécessaires, l'inspecteur se rend sur le site de stockage afin de vérifier 

physiquement la cargaison. Une fois les opérations d'enregistrement et de vérification 

terminées, il s'agit de vérifier que les marchandises correspondent à la description des 

documents. 

6. Liquidation et acquittement des droits et taxes 

Dès la vérification de la déclaration, il est nécessaire de passer obligatoirement à la caisse 

pour régler les droits et taxes. En retour, le commissionnaire en douane reçoit une quittance. 

Il est possible de régler les droits et taxes en espèces ou en utilisant un autre mode de 

paiement  et dans notre cas c'est par la lettre de crédit. 

6.1. Le paiement des droits et taxes  

Une fois les droits et taxes  sont calculés, le commissionnaire se rend à la caisse de la douane 

pour régler le montant total. De plus, avant que le déclarant ne paie les droits et taxes, le 

receveur des douanes vérifie en détail la régularité de la déclaration sur le système ALCES. 

A la fin le paiement sera enregistré sur le ALCES est une quittance sera délivrée au déclarant. 

6.2. L’enlèvement des marchandises 

Une fois que les droits et taxes ont été payés, un bon à enlever sera délivré par un service des 

douanes (voir annexe n° 13), qui doit indiquer le numéro de la quittance, la date de sa 

délivrance, ainsi que la nature et la quantité de la marchandise autorisée à l'enlèvement. 

Dès que le commissionnaire obtient le bon à enlever, il dresse quatre dossiers pour les 

remettre aux différents services, afin de procéder à l’enlèvement des marchandises. Ces 

dossiers sont présentés comme suit : 

Le premier dossier destiné à la douane contient les documents suivants : 

 L’original du bon à enlever (voir annexe n° 13) ;  

 L’original D10 (exemplaire retour) (voir annexe n° 12) ;  

 Copie de la facture d’achat domiciliée (voir annexe n°01) ;  

 L’original du bon à délivrer (voir annexe n°14) ;  

 Une copie du connaissement (voir annexe n°05) ; 

Ensuite, le commissionnaire élabore un bon de chargement accompagné d'un connaissement 

et d'un bon à délivrer, conformément aux exigences de la douane, puis se rend auprès du 

responsable du service chargé du chargement des conteneurs (DP WORD) pour établir le 

CMR (conteneur mouvement requit), qui est une demande de manipulation des conteneurs 

qui permet l'enlèvement des marchandises. 

Le deuxième dossier destiné au service concerné du chargement des conteneurs, il contient 

les documents suivants :  

 Une copie du bon à délivrer (voir annexe n°14) ;  

 Une copie du connaissement (voir annexe n° 05) ;  
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 Un bon du chargement délivré par le transitaire ;  

 Une copie de la mise à quai. 

Le document de mise à quai (engagement de restitution) est élaboré par le transitaire pour 

autoriser la restitution des conteneurs. Elle présente des spécificités propres aux conteneurs, 

que ce soit en termes de nombre ou de taille. 

Après avoir enlevé les conteneurs et les avoir chargés sur un camion, le pointeur du service 

concerné délivre un bon de sortie en quatre (04) exemplaires  

• Rouge pour le responsable du service concerné du chargement des conteneurs (archive) ; 

• Jaune pour le chauffeur ;  

• Bleu pour la reconnaissance et le dénombrement des colis (ECOR) ;  

• Blanc pour la sortie du port. 

En plus de cela, le commissionnaire est tenu de constituer un dossier qui sera transmis au 

service de scanner afin de procéder au contrôle des conteneurs mentionnés dans le D10. 

Le troisième dossier est destiné au scanner, il contient les documents suivants :  

 Une copie de la quittance scannée ; 

 Une copie du connaissement (voir l’annexe n°05) ;  

 Une copie de la facture d’achat domiciliée (voir l’annexe n° 01) ;  

 Une copie du D10 (voir l’annexe n° 12) ;  

 Une copie du bon à enlever (voir l’annexe n° 13) ;  

 Les trois bons de sortie. 

L’intérêt de service scanner est de contrôler la marchandise importée en vue de lutter contre 

la fraude. 

Le quatrième dossier est destiné à la sortie des marchandises, il contient les documents 

suivants :  

 Une copie du connaissement (voir l’annexe n° 05) ; 

 Une copie de la facture d’achat domiciliée (voir l’annexe n°01) ;  

  Une copie du D10 (voir l’annexe n°12) ;  

 Une copie du bon à enlever (voir l’annexe n° 13) ;  

 Le bon de sortie (exemplaire blanc). 

Lorsque la marchandise quitte le port, un agent doit la vérifier pour terminer la procédure. 
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 Conclusion du chapitre  

Dans le cas que nous avons traité portant sur le dédouanement d’une opération l’importation 

des Attaches de Rail (LAMES) par INFRARAIL/SPA. Le stage pratique nous a permis de 

confronter nos connaissances théoriques acquises présentées dans les deux premiers chapitres 

de notre mémoire à la réalité du terrain. Les principales étapes de l’étude menée se résument 

comme suit :  

- Pour procéder au dédouanement, la douane exige une série de documents à savoir : le 

connaissement, la facture d’achat domiciliée, le certificat d’origine, liste de colisage... 

- La déclaration en détail est une étape importante dans le dédouanement car elle 

indique le régime douanier a assigner aux marchandises  

- Une fois les droits de douane et les taxes sont acquittés les services des douanes 

autorisent l’enlèvement des marchandises. 

En effet, le dédouanement se fiat en suivant quatre étapes à savoir : 

 La constitution du dossier de dédouanement  

 La déclaration des marchandises en douane  

 La liquidation et l’acquittement des droits et taxes  

 L’enlèvement des marchandises  
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Le commerce extérieur joue un rôle important dans l’économie d’un pays permettant son 

ouverture à l’extérieur. 

Dans le contexte d’une économie de marché ouverte à la concurrence étrangère, la douane 

devrait affirmer son rôle économique en accompagnant les entreprises et les investisseurs par 

des mesures de facilitation, de réglementation, des procédures et pratiques douanières, par la 

participation à la sécurité de la santé humaine et animale, au contrôle de la qualité et des 

normes de fabrication, à la protection de l’environnement. Et enfin la mise en place d’un 

système d’information performant et permettant à l’Etat de garantir la neutralité des 

mécanismes douaniers et fiscaux et une transparence dans les activités du commerce 

extérieur. 

A l’importation comme à l’exportation, chaque fois qu’une marchandise atteint les frontières 

du pays importateur, elle doit passer entre les mains de la douane pour faire l’objet d’une 

déclaration en détail. 

Le commissionnaire joue les intermédiaires et intervient lors de l’arrivée de la  marchandise 

pour faciliter et diminuer la tâche des douanes, d’où il doit procéder au  dédouanement des 

marchandises dans des règles de l’art en prenant soin de vérifier chaque manœuvre étudiée. 

Nos objectifs de recherche sont de nature théorique et empirique. Sur le plan théorique, nous 

approfondissons notre compréhension du commerce international et son évolution, du rôle du 

commissionnaire en douane, des procédures de dédouanement et de la logistique à 

l’international. Sur un plan empirique, nous avons réalisé une étude de cas approfondie au 

sein de Rail Logistic, qui nous a permis d'observer en détail les différentes étapes de 

dédouanement à l’importation. 

Pour bien mener notre recherche, Nous avons procédé à une revue de la littérature pour 

consolider notre compréhension théorique, et nous avons également réalisé une étude de cas 

qualitative au sein de l'entreprise Rail Logistic. Cette approche nous a permis d'obtenir des 

informations précieuses sur les procédures de dédouanement à l’importation. 

D’après notre stage pratique chez Rail Logistic les résultats que nous avons obtenus montrent 

que le commissionnaire en douane est un intermédiaires entres les importateurs et les 

exportateurs pour bien gérer les formalités de dédouanement, le deuxième résultat nous 

montre que il ya des papiers qu’il faut récupérer et payer à la douane comme : la déclaration 

en douane et le paiement des droits et taxes etc., et le troisième et dernier résultat nous 

montre que chaque opération d’importation passe par des procédures de dédouanement qui 

sont : l’arrivé des papiers originaux à la banque, l’avis d’arrivée envoyé à l’entreprise Rail 

Logistic, l’échange, la déclaration en détail, la vérification et enfin l’enlèvement. 

Ce travail de mémoire nous a été très utile, car il nous a permis d’approfondir nos 

connaissances dans le monde professionnel et de la douane, il nous a permis de mieux 

comprendre c’est quoi le rôle exacte que le commissionnaire en douane joue dans le 

dédouanement des marchandises à l’importation. 
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Comme tout autre travail de recherche, notre étude comporte certaines limites telles que, les 

difficultés d'obtention de certaines informations et les contraintes rencontrées sur le terrain 

lors du dédouanement.  
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Résumé 

Le commerce international est un moteur essentiel de la croissance économique d’un pays et 

l’accroissement des volumes des échanges. A cet effet les entreprises se trouvent dans 

l’obligation d’atteindre les marchés étrangers, afin d’être plus compétitives elles font appel 

souvent aux intermédiaires appelés commissionnaires en douane  qui effectuent les formalités 

douanières, administratives et réglementaires et garantissent la circulation des marchandises 

qui sont échangés à l'échelle internationale entre le point d'origine et le point de destination. 

Cette étude a pour objectif d’essayer de cerner le rôle du commissionnaire en douane dans les 

activités commerciales a l’internationale et de comprendre le processus de dédouanement des 

marchandises à l’importation au sein de l’entreprise Rail Logistic et cela en menant une 

recherche méthodologique et une étude sur un cas pratique de Rail Logistic. 

Mots clés : le commerce international, la douane, la logistique international, les incoterms,  

les procédures de dédouanement, le commissionnaire en douane, les importations. 

Abstract 

International tradeis a key driver of a country’seconomicgrowth and increasedtrade volumes. 

To this end, companiesfindthemselvesobliged to reachforeignmarkets, in order to be more 

competitivetheyoften call on intermediariescalled customs brokers who carry out customs, 

administrative and regulatoryformalities and ensure the circulation of goodswhich are 

exchanged internationallybetween the point of origin and the point of destination. This 

studyaims to try to understand the role of the customs broker in international commercial 

activities and to understand the process of customs clearance of importedgoodswithin the Rail 

LogisticCompany by conducting a methodologicalresearch and a study on a practical case of 

Rail Logistic. 

Keywords: international trade, customs, international logistics, incoterms, customs 

clearance procedures, customs broker, imports. 

 

 

 

 


